
                           Projet de système intégré d’information de justice
     Analyse préliminaire
    Bilan de la situation actuelle

Numérotation des activités – Convention

Chacune des activités présentées sur les différents modèles suit la convention de numérotation suivante :

AAB1.22.33 AA : Représente le volet, soit :
CR : Criminel
PE :  Pénal
CV : Civil

B : Représente le type de clientèle, soit :
A : Adulte
J : Jeunesse

1 : Représente le macro-processus, soit :
1 : Processus pré-judiciaires 
2 : Gestion des dossiers 
3 : Audience et jugement 
4 : Exécution du jugement 

22 : Représente le numéro du processus

33 : Représente le numéro de la procédure

Exemple : Volet Civil, Adulte , Macro-processus pré-judiciaire portera le nom de :CVA1.00 et
ses activités porteront la numérotation suivante : CVA1.01, CVA1.02 ….



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse  préliminaire

Formalisme utilisé au niveau des diagrammes de processus opérationnels (DPO)

Représente les activités, tâches ou fonctions qui sont en lien avec le système d'information.

Représente un intervenant externe à la portée du SIIJ (trame de fond grisée) ou un intervenant
externe au périmètre du SIIJ (aucune trame de fond).

 Indique le cheminement habituel d'un processus. Représente un flux d'information.

Représente une décision.

Indique à quelle page se trouve la suite du processus.

Représente un processus externe.

Représente un connecteur vers une activité précise du processus.



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

CVJ2.01 - Civil - Jeunesse - Gestion du dossier  - Adoption

Date modifiée : 8 mars 2002                                                                       Page 1  de  6

Intervenants
externes

Finalité : ce processus a pour but d'assurer la bonne marche des activités judiciaires.

Étendue : ce processus débute par la réception d'une demande d'ouverture de dossier et se termine par l'archivage du
dossier.

Greffier

Juge

Maître des
rôles

Caissier

Greffier-
audiencier

CVJ2.01.01
Déterminer les
procédures et

directives

Procédures et
directives

d'ouverture
de dossier

Procédures et directives de la tenue du plumitif

Procédures et directives de tenue de dossier

Procédures et directives de gestion des rôles et du calendrier judiciaire

CVJ2.01.08
Confectionner le

rôle

Non

Oui

CVJ2.01.07
Enregistrer  la
procédure au

plumitif et annoter
le dossier

Mise au rôle
requise

Droits de greffe
à percevoir

Oui

CVJ2.01.02
Recevoir  un

document

Parties

Demande introductive d'instance,
demande signifiée,
demande incidente,
une comparution,
une défense,
une réponse,
une inscription.

2

Non

Demande signifiée, demande incidente,
demande introductive d'instance,

 inscription pour enquête et audition.

Parties

CVJ2.01.09
Classer  les

documents et les
pièces au dossier

Rôle de pratique
ou rôle au mérite

 à jour
2a

Demande

Reçu
Nouveau
dossier

CVJ2.01.06
Ouvrir un dossierOui

CVJ2.01.05
Remettre l'original

et des copies
(s'il y a lieu)

Parties

Original
et copies

Procédures et directives des données de gestion et statistiques

CVJ2.01.10
Compiler

statistiques
mensuelles

Avocat,
citoyen (adoptant et

adopté)

Cause mise
au rôleCVJ2.01.04

Déterminer et
percevoir les

droits de greffe

Imprimer
le rôle
du jour

Non

CVJ2.01.03
Assermenter le

demandeur
(s'il y a lieu)

Droits
acquittés
demande
 timbrée

DPJ DPJ

DPJ



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

CVJ2.01 - Civil - Jeunesse - Gestion du dossier  - Adoption

Date modifiée : 8 mars 2002                                                                       Page 2  de  6

Intervenants
externes

Finalité : ce processus a pour but d'assurer la bonne marche des activités judiciaires.

Étendue : ce processus débute par la réception d'une demande d'ouverture de dossier et se termine par l'archivage du
dossier.

Greffier

Juge

Maître des
rôles

Caissier

Greffier-
audiencier

CVJ2.01.12
Sortir les dossiers

CVJ2.01.08
Confectionner le
rôle des causes
de longue durée

CVJ2.01.13
Faire l'appel du
rôle et fixer les

causes
(s'il y a lieu)

Dossiers
à jour
et rôle

Date fixée ou
cause rayée ou
cause ajournée

CVJ2.01.08
Ajuster le rôle de

pratique ou rôle au
mérite

CVJ2.01.07
Enregistrer  la
procédure au

plumitif et annoter
le dossier

CVJ2.01.14
Dresser le

procès-
verbal

Procès-verbal
ordonnance (s'il y a lieu)

dossiers (s'il y a lieu)

3

2

CVJ2.01.09
Classer  les

documents et les
pièces au dossier

Parties

Représentations

CVJ2.01.11
Planifier l'appel du

rôle des causes
de longue durée

(s'il y a lieu)

Ordonnance

CVJ2.01.12
Sortir les dossiers

CVJ2.01.15
Imprimer et

distribuer les rôles

CVJ3.00
Audition et
jugement

Dossiers et
rôle quotidien en main

Rôle
fixé

2a

Dossiers
(s'il y a lieu)

CVJ2.01.10
Compiler

statistiques
mensuelles

Dossier
classé

Cause fixée
dossiers (s'il y a lieu)

Les avocats des parties
uniquement

Rôle annoté

dossiers

L'appel du rôle peut parfois
donner lieu à la fixation

d'une conférence
préparatoire

Procu-
reurs

Aide
juridi-
que

DEC

DPJ

Distribution
hebdommadaire et

quotidienne
(veille de l'audition)

CVJ2.01.16
Recevoir la copie

du rôle
(s'il y a lieu)

CVJ2.01.16
Recevoir la copie

du rôle
(s'il y a lieu)

CVJ2.01.16
Recevoir la copie

du rôle
(s'il y a lieu)

Copie du
rôle

Copie
du rôle

Rôle
hebdomadaire

DPJ



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

CVJ2.01 - Civil - Jeunesse - Gestion du dossier  - Adoption

Date modifiée : 8 mars 2002                                                                       Page 3  de  6

Intervenants
externes

Finalité : ce processus a pour but d'assurer la bonne marche des activités judiciaires.

Étendue : ce processus débute par la réception d'une demande d'ouverture de dossier et se termine par l'archivage du
dossier.

Greffier

Juge

Maître des
rôles

Caissier

Greffier-
audiencier

3
CVJ3.00

Audition et
jugement

Rôle annoté
 (causes rayées, ajournées, remise à une date fixe ou en délibéré)

CVJ2.01.02
Recevoir  un

document

Rôle
annoté

CVJ2.01.08
Ajuster le rôle 2a

CVJ2.01.07
Enregistrer  la
procédure au

plumitif et annoter
le dossier

Cause fixée  au rôle
dossier (s'il y a lieu)

Plumitif
ajusté,
dossier
annoté

4
CVJ2.01.17

Émettre les copies
de jugement

CVJ2.01.18
Déposer le

jugement  au
régistre des

jugments

DPJ
(s'il y a

lieu)
Parties

DEC
(s'il y a

lieu)

Jugement

Copies conformes
du jugement

ou attestations de jugement

CVJ2.01.07
Enregistrer  la
procédure au

plumitif et annoter
le dossier

Les copies de jugements
nécessitent beaucoup
d'attention puisque
l'information est très
confidentielle (ex. : parents
adoptifs n'ont pas accès au
nom primaire de l'enfant)

Rôle annoté,
dossier (s'il y a lieu)

Impression et
distribution des
rôles

4b

Classer les
dossiers

4b

Classer les
dossiers

CVJ3.00
Audition et
jugement

CVJ2.01.02
Recevoir  un

document

Procès-verbal provenant de l'audition,
jugement écrit et dossier

Jugement

Copie conforme du jugement et la
liste de distribution du jugement( s'il y a lieu)

Procès-verbal



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

CVJ2.01 - Civil - Jeunesse - Gestion du dossier  - Adoption

Date modifiée : 8 mars 2002                                                                       Page 4  de  6

Intervenants
externes

Finalité : ce processus a pour but d'assurer la bonne marche des activités judiciaires.

Étendue : ce processus débute par la réception d'une demande d'ouverture de dossier et se termine par l'archivage du
dossier.

Greffier

Juge

Maître des
rôles

Caissier

Greffier-
audiencier

4

CVJ2.01.19
Émettre le

certificat de non
appel

Parties

Certificat de non appel

Tiers

CVJ2.01.04
Déterminer et
percevoir les

droits de greffe

Droits
acquittés

Greffier
Cour

d'appel

Original de l'inscription,
copie certifiée du plumitif
et le dossier ( s'il y a lieu )

CVJ2.01.21
Recevoir copie de

l'inscription en
appel

Copie au juge de 1re

instance

CVJ2.01.09
Classer  les

documents et les
pièces au dossier

CVJ2.01.07
Enregistrer

l'intervention au
plumitif et annoter

le dossier

CVJ2.01.23
Archiver les

dossiers

CVJ2.01.10
Compiler

statistiques
mensuelles

4a

4a

5

4b

Plumitif
CVJ2.01.22

Enregistrer  la
procédure au
plumitif des

causes en appel

CVJ2.01.20
Aviser  de la

décision d'aller en
appel

Loi sur la
conservation
des documents

CVJ2.01.02
Recevoir  un

document

Demande de
certificat de
non appel

CVJ2.01.02
Recevoir  un

document

Inscription  en appel

PartiesTiers PartiesTiers

DPJ
(s'il y a

lieu)

DPJ
(s'il y a

lieu) DPJ
(s'il y a

lieu)



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

CVJ2.01 - Civil - Jeunesse - Gestion du dossier  - Adoption

Date modifiée : 8 mars 2002                                                                       Page 5  de  6

Intervenants
externes

Finalité : ce processus a pour but d'assurer la bonne marche des activités judiciaires.

Étendue : ce processus débute par la réception d'une demande d'ouverture de dossier et se termine par l'archivage du
dossier.

Greffier

Juge

Maître des
rôles

Caissier

Greffier-
audiencier

5

CVJ2.01.24
Recevoir  une
demande de

remise de pièces
originales

CVJ2.01.25
Autoriser la

remise de pièces
originales

Parties

Demande de remise
des pièces originales

Demande transmise

CVJ2.01.26
Remettre des

copies certifiées
et les originaux

(s'il y a lieu)

Jugement rendu

Originaux remis
ou

copie du jugement
refusant la demande

CVJ2.01.09
Classer  les

documents et les
pièces au dossier

CVJ2.01.07
Enregistrer  la
procédure au

plumitif et annoter
le dossier

Copie

CVJ2.01.29
Émettre un

certificat
d'inscription  de

l'adoption

DEC

Original

CVJ2.01.27
Recevoir une

demande
d'inscription en

adoption

Particulier à la République
populaire de Chine

Parties

Demande d'inscription en adoption
et pièces requises

Demande
dûment

complétée

CVJ2.01.28
Expliquer les

motifs du refus

Parties

6

Parties

Non

Explications
fournies

Oui

Copie

5a

5a

Plumitif

DPJ
(s'il y a

lieu)



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

CVJ2.01 - Civil - Jeunesse - Gestion du dossier  - Adoption

Date modifiée : 8 mars 2002                                                                       Page 6  de  6

Intervenants
externes

Finalité : ce processus a pour but d'assurer la bonne marche des activités judiciaires.

Étendue : ce processus débute par la réception d'une demande d'ouverture de dossier et se termine par l'archivage du
dossier.

Greffier

Juge

Maître des
rôles

Caissier

Greffier-
audiencier

Parties

CVJ2.01.30
Recevoir une
demande de

remboursement

Demande de
remboursement

des droits de greffe

6

Greffier
Cour

d'appel

CVJ2.01.32
Recevoir et
transmettre
un jugement

Jugement rendu
sur cause en appel

CVJ2.01.22
Enregistrer  la
procédure au
plumitif des

causes en appel

DGSJ

Demande
accordée

CVJ2.01.31
Saisir la demande

de
remboursement

CVJ2.01.28
Expliquer les

motifs du refus

Copie de
la

demande

Parties

Non

Oui

Explications,
demande remise

CVJ2.01.09
Classer  les

documents et les
pièces au dossier

(s'il y a lieu)

6a

Copie

CVJ2.01.12
Sortir le dossier 6a

Copie
du

juge-
ment

Généralement dans les cas
d'aide juridique

Le chèque sera émis par le
MFQ au requérant



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

CVJ2.02- Civil - Jeunesse - Gestion du dossier             Protection

Date modifiée : 28 février 2002  Page: 1  de  9

Intervenants
externes

Finalité : ce processus a pour but d'assurer la bonne marche des activités judiciaires.

Étendue : ce processus débute par la réception d'une demande d'ouverture de dossier et se termine par l'archivage du
dossier.

Greffier

Juge

Maître des
rôles

Caissier

Greffier-
audiencier

ou
secrétaire du

juge

CVJ2.02.01
Déterminer les
procédures et

directives

Procédures et
directives pour

l'ouverture
de dossier

CVJ2.02.07
Confectionner le

rôle

CVJ2.02.06
Mettre à jour le

plumitif
annoter le dossier

(s'il y a lieu)

Mise au rôle
requise

Parties

CVJ2.02.02
Recevoir  un

document

Demande introductive d'instance,
demande signifiée ou verbalement signifiée
lorsque la demande est de nature urgente,
demande incidente,
une comparution écrite ou témoignage lorsqu'il y a
urgence,
tout autre rapport d'expertise déposé au dossier.

2

Demande signifiée,
demande incidente,
demande introductive d'instance

CVJ2.02.08
Classer  les

documents et le
dossier

p3

Demande

Nouveau
dossier

ou
dossier à
réactiver

CVJ2.02.04
Ouvrir ou réactiver

un dossier
Oui

Non

CVJ2.02.09
Compiler

statistiques
mensuelles

CVJ2.02.05
Remettre l'original

et des copies
(s'il y a lieu)

Parties

Original
et copies

Avocat,
citoyen,
DPJ
tierce
personne

CVJ2.02.07
Confectionner le

rôle

p3

Cause
 fixée

Oui

Sortir les dossiers
pour l'audition

Réquisitionner
 les dossiers

pour l'audition

CDPDJ

CVJ2.02.03
Assermenter le

demandeur
(s'il y a lieu)

Lorsqu'il y a
urgence, le
plumitif est mis à
jour
ultérieurement

Procédures et directives d''ouverture de dossier
Procédures et directives de la tenue du plumitif
Procédures et directives de la gestion des rôles et du calendrier judiciaire
Procédures et directives de la tenue du dossier
Procédures et directives de la compilation des données de gestion et des statistiques

CVJ2.02.07
Confectionner le

rôle

Oui
rôle au mérite ou
de longue durée

Oui
Matières
urgentes

Non

CVJ3.00
Audition et
jugement

CDPDJ

coordonnateur

DPJ
(s'il y a

lieu)
DPJ

(s'il y a
lieu)



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

CVJ2.02- Civil - Jeunesse - Gestion du dossier             Protection

Date modifiée : 28 février 2002  Page: 2  de  9

Intervenants
externes

Finalité : ce processus a pour but d'assurer la bonne marche des activités judiciaires.

Étendue : ce processus débute par la réception d'une demande d'ouverture de dossier et se termine par l'archivage du
dossier.

Greffier

Juge

Maître des
rôles

Caissier

Greffier-
audiencier

ou
secrétaire du

juge

CVJ2.02.10
Planifier et

confectionner le
rôle de longue

durée

CVJ2.02.11
Sortir les dossiers

Rôle
et réquisition des

dossiers

CVJ2.02.13
Présider l'appel du

rôle et fixer les
causes

Dossiers
à jour
et rôle

Date fixée
Ordonnances

( avis,
ordre d'amener,

interprètes)
Transfert de district,

désistement

CVJ2.02.07
Ajuster le rôle
des causes de
longue durée

CVJ2.02.06
Mettre à jour le

plumitif
annoter le dossier

(s'il y a lieu)

CVJ2.02.14
Dresser le procès-

verbal

Formulaires d'ordonnances
procès-verbal

dossier complet

2

CVJ2.02.08
Classer  les

documents et le
dossier

Parties

Représentations

CVJ2.02.09
Compiler

statistiques
mensuelles

CVJ2.02.16
Annoter le dossier

(s'il y a lieu)

Rôle annoté

Procureurs ou
personne se
représentant seule

CVJ2.02.12
Faire l'appel du

rôle

Cause appelée

CVJ2.02.15
Compléter les

formulaires requis

CVJ2.02.17
Exécuter et

transmettre les
ordonnances

Parties

Péniten
-ciers
Féd.

MSP

DGSJ

DGSJ - Demande d'interprètes
MSP ou Pénitenciers fédéraux - Ordre
d'amener, mandat d'amener, ordre de
pénétrer
Huissier - Ordonnance d'interdiction de
contact, etc.

Ordonnances
transmises

3

coordonnateur

Huissier

CVJ2.02.18
Mandater un

huissier pour la
signification
(s'il y a lieu)

Ordonnance

DPJ
(s'il y a

lieu)

DPJ
(s'il y a

lieu)



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

CVJ2.02- Civil - Jeunesse - Gestion du dossier             Protection

Date modifiée : 28 février 2002  Page: 3  de  9

Intervenants
externes

Finalité : ce processus a pour but d'assurer la bonne marche des activités judiciaires.

Étendue : ce processus débute par la réception d'une demande d'ouverture de dossier et se termine par l'archivage du
dossier.

Greffier

Juge

Maître des
rôles

Caissier

Greffier-
audiencier

ou
secrétaire du

juge

Deman-
deur

CVJ2.02.22
Recevoir  et

transmettre une
demande

d'interprète

DGSJ

Interprète
désigné

Confirmation
par téléc.

CVJ2.02.08
Classer  les

documents et le
dossier

Demande ou
ordonnance de

la cour

Formulaire
complété

3
4

CVJ2.02.25
Transmettre

l'ordonnance  ou
le refus

MSP

CVJ2.02.24
Autoriser et
émettre une
ordonnance
(s'il y a lieu)

Jugement
rendu

Péni-
tencier
fédéral

DPJ

Mandat d'amener,
ordre d'amener,

autorisation de pénétrer

CVJ2.02.23
Recevoir   la
demande et

compléter les
formulaires requis

Formulaire
complété

Juge de la CQ ou juge de paix

Demande
refusée

Demande qui est
normalement présentée à la

cour et qui  résulte en
ordonnance

Parties

Autorisation
de pénétrer,

ordre d'amener,
mandat d'amener

accordé

Policier

DPJ

CVJ2.02.21
Sortir les dossiers

CVJ2.02.19
Imprimer et

distribuer le rôle
de pratique du jour

CVJ3.00
Audition et
jugement

CVJ2.02.19
Imprimer et

distribuer le rôle
de pratique du jour

CVJ2.02.20
Réquisitionner les

dossiers

Liste du rôle

Dossiers
et

rôle

Distribution
hebdommadaire et

quotidienne
(veille de l'audition)

Distribution
hebdommadaire et

quotidienne
(veille de l'audition)

Procu-
reurs

Aide
juridi-
que

DPJ
Intervenants selon
le cas

3a

CVJ2.02.06
Mettre à jour le

plumitif
annoter le dossier

(s'il y a lieu)

CVJ2.02.08
Classer  les

documents et le
dossier



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

CVJ2.02- Civil - Jeunesse - Gestion du dossier             Protection

Date modifiée : 28 février 2002  Page: 4  de  9

Intervenants
externes

Finalité : ce processus a pour but d'assurer la bonne marche des activités judiciaires.

Étendue : ce processus débute par la réception d'une demande d'ouverture de dossier et se termine par l'archivage du
dossier.

Greffier

Juge

Maître des
rôles

Caissier

Greffier-
audiencier

ou
secrétaire du

juge

5

4
CVJ3.00

Audition et
jugement

Rôle annoté

CVJ2.01.26
Recevoir  rôle

annoté

CVJ2.02.07
Ajuster le rôle 3a

CVJ2.02.06
Mettre à jour le

plumitif
annoter le dossier

(s'il y a lieu)

Cause fixée
 au rôle

CVJ2.02.08
Classer  les

documents et le
dossier

CVJ2.01.30
Émettre les copies
de jugement  ou

du PV

DPJ
Parties

Copies conformes du jugement
ou copies du PV

CVJ2.02.06
Mettre à jour le

plumitif
annoter le dossier

(s'il y a lieu)

CVJ2.02.31
Compléter la fiche

d'expédition

Les copies de jugements
nécessitent beaucoup d'attention
puisque l'information est
confidentielle

Distribuer le rôle,
sortir les dossiers

CVJ2.02.09
Compiler

statistiques
mensuelles
(s'il y a lieu)

CVJ2.02.27
Recevoir un

jugement écrit ou
un  PV

CVJ3.00
Audition et
jugement

Procès-verbal provenant de l'audition,
jugement écrit ( s'il y a lieu),

mesures intérimaires
dossier et exhibits

CVJ2.02.28
Prendre

connaissance des
conclusions du

jugement

CVJ2.02.29
Faire traduire le

jugement
(s'il y a lieu)

DCPDJ



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

CVJ2.02- Civil - Jeunesse - Gestion du dossier             Protection

Date modifiée : 28 février 2002  Page: 5  de  9

Intervenants
externes

Finalité : ce processus a pour but d'assurer la bonne marche des activités judiciaires.

Étendue : ce processus débute par la réception d'une demande d'ouverture de dossier et se termine par l'archivage du
dossier.

Greffier

Juge

Maître des
rôles

Caissier

Greffier-
audiencier

ou
secrétaire du

juge

5

CVJ2.01.33
Déterminer et
percevoir les

droits de greffe

CVJ2.01.34
Aviser  de la

décision d'aller en
appel

(s'il y a lieu)
Droits

 acquittés

Greffier
Cour
supé-
rieure

CVJ2.01.35
Prendre

connaissance de
l'inscription
(s'il y a lieu)

Copie au juge de 1ère
instance

de l'inscription en appel

CVJ2.02.08
Classer  les

documents et le
dossier

CVJ2.02.06
Mettre à jour le

plumitif
annoter le dossier

(s'il y a lieu)

CVJ2.01.09
Compiler

statistiques
mensuelles

Oui

CVJ2.02.32
Recevoir une
inscription en

appel

Inscription en appel

Deman-
deur

CVJ2.02.08
Classer  les

documents et le
dossier

Les jugements
écrits sont aussi
conservés au
dossier

CVJ2.02.09
Compiler

statistiques
mensuelles
(s'il y a lieu)

Parfois immédiatement et
parfois sur réception de la
procédure signifiée
seulement

Original de l'inscription,
Copie certifiée du plumitif et du dossier

notes sténographiques ( s'il y a lieu)

Greffier
Cour
supé-
rieure

CVJ2.02.36
Recevoir le
jugement

Jugement rendu sur
une cause portée en appel

ou PV ou
désistement

CVJ2.02.06
Mettre à jour le

plumitif
annoter le dossier

(s'il y a lieu)

Le jugement n'est pas transmis au juge.
Dans certains cas, c'est le juge de la
Cour d'appel qui transmet par courtoisie
une copie du jugement au juge de 1re

instance.

CVJ2.02.07
Confectionner le

rôle

Si
désistement

Cause fixée

p3

CVJ2.02.60
Classer les

exhibits
(s'il y a lieu)

DPJ
(s'il y a

lieu)
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Intervenants
externes

Finalité : ce processus a pour but d'assurer la bonne marche des activités judiciaires.

Étendue : ce processus débute par la réception d'une demande d'ouverture de dossier et se termine par l'archivage du
dossier.

Greffier

Juge

Maître des
rôles

Caissier

Greffier-
audiencier

ou
secrétaire du

juge

Témoin

CVJ2.02.37
Taxer le témoin

Compléter le formulaire
Distribuer une copie du
formulaire s'il y a lieu

Subpoena
Copie  du

formulaire de
taxation

Inter-
prète

CVJ2.02.38
Compléter le
formulaire de

remboursement
de l'interprète

Demande de
remboursement

d'honoraires
SJ454

Honoraires à
rembourser6

Deman
deur

Demande ou ordonnance de la cour
de   transcription

 ou repiquage des notes
sténographiques

CVJ2.02.39
Recevoir une
demande de
transcription

CVJ2.02.40
Remettre copie de
la bande et du PV

Sténo-
graphe

Copie  de bande

7
CVJ2.02.08
Classer  les

documents et le
dossier

Procu-
reurs DGSJ

Compléter le formulaire
Identifier les heures

CVJ2.02.08
Classer  les

documents et le
dossier

Compléter un formulaire

CVJ2.02.21
Sortir le dossier

CVJ2.02.41
Recevoir la

transcription et
approuver
l'exécution

Bande, PV,
notes sténographiques

Facture

DPJ
(s'il y a

lieu)
DPJ

(S'il y a
lieu)
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Intervenants
externes

Finalité : ce processus a pour but d'assurer la bonne marche des activités judiciaires.

Étendue : ce processus débute par la réception d'une demande d'ouverture de dossier et se termine par l'archivage du
dossier.

Greffier

Juge

Maître des
rôles

Caissier

Greffier-
audiencier

ou
secrétaire du

juge

CVJ2.02.42
Faire et remettre

les copies

Parties

Copie de Transcription

CVJ2.02.44
Payer les

sténographes
(s'il y a lieu)

Sténo-
graphe

7

Parties

CVJ2.01.45
Recevoir une
demande de

remboursement

CVJ2.02.08
Classer  les

documents et le
dossier

DGSJ

Demande
accordée

CVJ2.01.47
Transmettre la
demande de

remboursement

CVJ2.01.46
Expliquer les

motifs du refus

Demande
complétée

Parties

Non

Dans certains greffes, le
paiement est effectué par le

caissier et, dans d'autres
cas, une demande de

paiement est complétée et
transmise à la DGSJ.

CVJ2.02.43
Compléter le
formulaire de

remboursement
(s'il y a lieu)

Paiement
effectué

(s'il y a lieu)

DGSJ

Formulaire
complété

Rarement utilisé, sauf dans
le cas des remboursements
des timbres d'inscription en

appelDemande de
remboursement

des droits de greffe
CVJ2.02.06

Mettre à jour le
plumitif

annoter le dossier
(s'il y a lieu)

CVJ2.02.48
Rembourser les
droits de greffe

(s'il y a lieu)

Dans certains greffes, le
paiement est effectué par le

caissier et, dans d'autres
cas, une demande de

paiement est complétée et
transmise à la DGSJ.

Oui
Oui

Parties

Chèque
(s'il y a lieu)

Facture
formulaire
complété

Copie de la transcription au dossier,
copie originale des notes est conservée ailleurs

8

DPJ
(s'il y a

lieu)

DPJ
(s'il y a

lieu)

DPJ
(s'il y a

lieu)

DPJ
(s'il y a

lieu)
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Intervenants
externes

Finalité : ce processus a pour but d'assurer la bonne marche des activités judiciaires.

Étendue : ce processus débute par la réception d'une demande d'ouverture de dossier et se termine par l'archivage du
dossier.

Greffier

Juge

Maître des
rôles

Caissier

Greffier-
audiencier

ou
secrétaire du

juge

Parties

Demande de consultation et/ou
de photocopies

CVJ2.02.21
Sortir le dossier

Procureur
de la

Couronne
CDPDJ

Commission des droits
de la personne et des
droits de la jeunesse

CVJ2.02.51
Recevoir  une
demande de

remise de pièces
originales

CVJ2.02.52
Autoriser la

remise de pièces
originales

Parties

Demande de remise
des pièces originales

Demande transmise
dossier (s'il y a lieu)

CVJ2.02.53
Remettre des

copies certifiées
et les originaux

(s'il y a lieu)

Jugement rendu

Originaux remis
ou

copie du jugement
refusant la demande

CVJ2.02.06
Mettre à jour le

plumitif
annoter le dossier

(s'il y a lieu)

CVJ2.02.08
Classer  les

documents et le
dossier

CVJ2.02.50
Faire  et remettre

les copies
(s'il y a lieu)

8a
8a

CVJ2.02.21
Sortir le dossier

Copies

CVJ2.02.49
Vérifier l'identité
du demandeur

Le dossier est confidentiel, il
importe de vérifier que le
requérant est en droit de
recevoir des copies du

dossier

8 9

DPJ
(s'il y a

lieu)

DPJ
(s'il y a

lieu)
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Intervenants
externes

Finalité : ce processus a pour but d'assurer la bonne marche des activités judiciaires.

Étendue : ce processus débute par la réception d'une demande d'ouverture de dossier et se termine par l'archivage du
dossier.

Greffier

Juge

Maître des
rôles

Caissier

Greffier-
audiencier

ou
secrétaire du

juge

CVJ2.02.55
Sélectionner les

pièces et exhibits
à retourner
(s'il y a lieu)

9
Cardex

ou
liste informatique

CVJ2.02.54
Sortir et identifier

les dossiers
(âgé de 18 ans)

Destruction
permise

CVJ2.02.21
Reclasser le

dossier
Non

Oui

Parties Policiers

Exhibits

CVJ2.02.56
Dresser la liste
des dossiers à

détruire

CVJ2.02.57
Superviser  la

destruction
physique des

dossiers

CVJ2.02.58
Dresser la liste

cassettes à
archiver

CVJ2.02.59
Acheminer les

cassettes

Archives
nationales

Cassettes
maitresses

Pièces
remises

(s'il y a lieu)

DPJ
(s'il y a

lieu)
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Intervenants
externes

Finalité : ce processus a pour but de rendre jugement.

Étendue : ce processus débute par l'examen du dossier ou l'audience et se termine par le dépôt du jugement.

Juge

Greffier-
audiencier

(ou secrétaire
du juge)

Secrétaire du
juge

Huissier-
audiencier

CVJ2.00
Gestion du

dossier
judiciaire

Rôle du jour
et dossiers

CVJ3.02
Ouvrir la séance ,

assurer la
présence des

avocats en salle

CVJ3.01
Déclencher  et

gérer
l'enregistrement

CVJ3.03
Faire l'appel des

causes
(s'il y a lieu)

Procu-
reurs

Représentations

CVJ3.04
Présider l'appel et
fixer les causes

(s'il y a lieu)

Causes
rayées,

 ajournées

CVJ3.05
Fixer la date de

l'audition
(s'il y a lieu)

Date fixée (sine die ou date fixe)
prête à être entendue

Personne se
représentant
seule

À cette étape, on détermine
les causes qui seront

entendues ou non et on
planifie l'audition des causes
qui seront entendues (temps

requis, salle, etc.)

CVJ3.06
Annoter le rôle

Rôle
 annoté

CVJ3.08
Identifier le

dossier

CVJ3.09
Assermenter les
témoins et les

interprères
(s'il y a lieu)

Parties Témoins

Identifications Assermentation

Fin de l'appel

1a

Non

1a

Oui

2

Inter-
prètes Parties

CVJ3.10
Entendre la cause

Témoins

Experts

2a

Interrogatoires,
contre-interrogatoires,

pièces, exhibits
consentement

à une expertise,
 plaidories, notes

 et autorités

DPJ
(s'il y a

lieu)

DPJ
(s'il y a

lieu)

DPJ
(s'il y a

lieu)
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Intervenants
externes

Finalité : ce processus a pour but de rendre jugement.

Étendue : ce processus débute par l'examen du dossier ou l'audience et se termine par le dépôt du jugement.

Juge

Greffier-
audiencier

(ou secrétaire
du juge)

Secrétaire du
juge

Huissier-
audiencier

CVJ3.07
Dresser le

procès-verbal

CVJ2.00
Gestion du

dossier
judiciaire

Rôle annoté

CVJ3.05
Fixer la date de

continuation
d'enquête

(s'il y a lieu)

Rendre jugement séance tenante

CVJ3.11
Prononcer le

jugement

Jugement
prononcé

2 Continuation
d'enquête

Décision
intérimaire

ou jugement

CVJ2.00
Gestion du

dossier
judiciaire

CVJ3.15
Rédiger le  projet

de jugement
(s'il y a lieu)

CVJ3.16
Dactylographier
le jugement et
transmettre le

dossier

Projet de
jugement

Procès-verbal,
jugement écrit,

Dossier complet

Entreprôt
des

jugements

Copie
du

jugement

CVJ3.12
Acheminer les

documents

Procès-verbal
et dossier complet

CVJ3.07
Dresser le

procès-verbal

CVJ2.00
Gestion du

dossier
judiciaire

CVJ3.12
Acheminer les

documents

Date fixée

Rôle annoté
dossier complet

(incluant PV,
pièces, exhibits,

ordonnances, etc.)

CVJ3.14
Délibérer

2a

Interrogatoires,
contre-interrogatoires,

pièces, exhibits
consentement

à une expertise,
 plaidories, notes

 et autorités

CVJ3.07
Dresser le

procès-verbal

CVJ2.00
Gestion du

dossier
judiciaire

Rôle annoté

CVJ2.00
Gestion du

dossier
judiciaire

CVJ3.15
Rédiger le  projet

de jugement
(s'il y a lieu)

CVJ3.16
Dactylographier
le jugement et
transmettre le

dossier

Projet de
jugement

CVJ3.12
Acheminer les

documents

Procès-verbal
et dossier complet

Entreprôt
des

jugements

Copie
du

jugement

Prendre la cause en délibéré

Procès-verbal,
jugement écrit,

Dossier complet
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SPG

Intervenants
externes

Juge de paix

Greffe
de district

Greffe
Cour supérieure

Juge de paix
(greffe central)

Greffier
(services

financiers)

Finalité :  Ce processus a pour but de traiter un constat en vue de le judiciariser.

Étendue :  Ce processus débute par l'autorisation de procédures judiciaires diverses et se termine par la communication du
constat ou de l'autorisation judiciaire au greffe approprié afin d'ouvrir un dossier judiciaire.Page 1 de 4

PEJ1.08
Recevoir et
vérifier les

listings et lots
de constats

Constats
non contestés
et non payés

PEJ2.00
Gestion du

dossier
judiciaire

(greffe district)

PEJ1.01
Évaluer  le

rapport
Autoriser l'émission

du constat?

NON
Émission
du constat BIA

BIA

PEJ1.04
Recevoir
le constat

Constats
contestés

Constats non
contestés et non
payés mais qui

exigent une preuve
additionelle

PEJ1.02
Rendre au BIA
pour émission

OUI

PEJ1.03
Informer le BIANON

Note au
dossier

BIA
PEJ1.05
Ouvrir un

dossier SPG

PEJ1.06
Étudier  le

dossier SPG

Rapport d'infraction
générale

et/ou complément du
rapport d'infraction

PEJ1.07
Acheminer au greffe
(pour ouverture de

dossier)

Le BIA traite les constats
provenant de la Sureté du
Québec et qui émanent de
plus de 90 autres lois
statutaires (provinciale et
fédérale)

Liste des
constats

avec
plaidoyer de
culpabilité et
non payés

Le SPG va évaluer qu'un certain
pourcentage des rapports
d'infraction (et autres rapports) afin
d'autoriser l'émission de constat

Le BIA doit acheminer une copie
du constat au(x) parent(s).  La
preuve de cette signification est
nécessaire afin de procéder au rôle
si le constat est contesté.

Pour jugement par défaut

Constat émis sans autorisation
 judiciaire requise
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SPG

Intervenants
externes

Juge de paix

Greffe
de district

Greffe
Cour supérieure

Juge de paix
(greffe central)

Greffier
(services

financiers)

Finalité :  Ce processus a pour but de traiter un constat en vue de le judiciariser.

Étendue :  Ce processus débute par l'autorisation de procédures judiciaires diverses et se termine par la communication du
constat ou de l'autorisation judiciaire au greffe approprié afin d'ouvrir un dossier judiciaire.Page 2 de 4

Poursuivant
9.1

PEJ1.09
Étudier la demande

d'informations et fournir
conseils

Demandes
d'informations

Conseils

PEJ1.10
Étudier

demande
d'autorisation

Autoriser?

Corps
policiersNON - Motifs de refus

PEJ2.00
Gestion du dossier

judiciaire

Ex. : Inspecteurs et enquêteurs d'un ministère

Poursuivant
9.3

Citoyen ou organisme désigné dans la loi qui
doivent demander autorisation d'émettre constat
comme poursuivant en vertu de l'art. 9.3 CPP
(inclut toute personne physique ou morale)

Demande(s) d'autorisation
(pour émission de constat,

mandat particulier autre
que caution, etc.)

Demande(s) autorisée(s) à
signifier

ou original et copies du mandat
aux fins de signification

PEJ1.11
Acheminer la
décision au

greffe

OUI ou NON

Poursuivant
9.2

Demande(s) d'autorisation
(mandat particulier autre

que caution, etc.)

Corps
policiers

Demande(s) d'autorisation
(mandat particulier autre

que caution, etc.

Poursuivant
9.3

OUI - Documents
autorisés

Constat ou mandat sur
autorisation judiciaire

Une caution ne peut pas être
requise d'un défendeur
mineur en cas d'infraction de
nature pénale
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SPG

Intervenants
externes

Juge de paix

Greffe
de district

Greffe
Cour supérieure

Juge de paix
(greffe central)

Greffier
(services

financiers)

Finalité :  Ce processus a pour but de traiter un constat en vue de le judiciariser.

Étendue :  Ce processus débute par l'autorisation de procédures judiciaires diverses et se termine par la communication du
constat ou de l'autorisation judiciaire au greffe approprié afin d'ouvrir un dossier judiciaire.Page 3 de 4

Motifs de refus
et conseils

PEJ1.15
Étudier  la

dénonciation

Autoriser la
sommation?

NON - motifs de refus

PEJ2.00
Gestion du dossier

judiciaire

Corps
policiers

Dénonciation
et rapports

divers
(d'enquête,

d'évènement,
etc.)

Demande(s) autorisée(s) à
signifier

ou original et copies du mandat
aux fins de signification

PEJ1.16
Acheminer autorisation (ou
non) au poursuivant et au
greffe pour ouverture de

dossier
OUI  - NON

PEJ1.12
Recevoir et

ouvrir dossier
SPG

PEJ1.13
Analyser les
documents

PEJ1.14
Acheminer au juge de paix

pour autoriser la
sommation (ou le mandat)

Signer la
dénonciation?

Dénonciation et demande
de sommation

Sommation
autorisée

Enquêteurs
et

inspecteurs
ministériels

NON

OUI

Corps
policiers

Enquêteurs
et

inspecteurs
ministériels

Constats sous Section 27 - lois statutaires
fédérales
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Date modifiée : 4 mars 2002

SPG

Intervenants
externes

Juge de paix

Greffe
de district

Greffe
Cour supérieure

Juge de paix
(greffe central)

Greffier
(services

financiers)

Finalité :  Ce processus a pour but de traiter un constat en vue de le judiciariser.

Étendue :  Ce processus débute par l'autorisation de procédures judiciaires diverses et se termine par la communication du
constat ou de l'autorisation judiciaire au greffe approprié afin d'ouvrir un dossier judiciaire.Page 4 de 4

PEJ3.00
Audition et
jugement

PEJ1.17
Étudier l'opportunité

d'appeller du jugement
Jugement

Porter
jugement en

appel?

PEJ1.18
Informer

poursuivant

NON

PEJ1.19
Préparer avis

d'appel

OUI

CVA2.00
Gestion du

dossier judiciaire
(CIVIL)

Corps
policiersEnquêteurs

et
inspecteurs
ministériels

Poursuivants
(9.1, 9.2, 9.3)

Intimé

PEJ1.20
Signifier l'avis

d'appel

Avis d'appel

Avis d'appel

Avis d'appel par le SPG

PEJ1.21
Recevoir avis

d'appel et ouvrir
un dossier
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Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
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PEJ2.00 - Pénal - Jeunesse - Gestion du dossier judiciaire

Date modifiée :

Intervenants
externes

Finalité :  ce processus a pour but d'assurer la bonne marche de l'ensemble des activités judiciaires.

Étendue : ce processus débute par le dépôt au greffe du constat et se termine par l'archivage du dossier.

SPG

Greffier

Juge ou juge
de paix

Greffier
(services

financiers)

Greffier Cour
supérieure

Page 1 de 20

Demandeur

PEJ1.01
Vérifier l'aspect
confidentiel du

dossier

Photocopies?
Est-ce que le

demandeur est le
défendeur?

PEJ2.02
Remettre les
photocopies

Défendeur

PEJ2.03
Émettre la

facture

Demandeur

NON

PEJ2.04
Encaisser le

paiement

Demandeur

Reçu

PEJ2.06
Remettre les

copies

Reçu CopiesDemande de consultation
physique/photocopies

NON

OUI OUI

Facture

Facture

Confidentiel
?

PEJ2.07
Informer le
demandeur

du refus de la
demande

PEJ2.08
Mettre le dossier à
la disposition du

demandeur

NON

OUI

PEJ2.05
Émettre un reçu

Demandeur

Demande de consultation ou
photocopie

5 mars 2002
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PEJ2.00 - Pénal - Jeunesse - Gestion du dossier judiciaire

Date modifiée :

Intervenants
externes

Finalité :  ce processus a pour but d'assurer la bonne marche de l'ensemble des activités judiciaires.

Étendue : ce processus débute par le dépôt au greffe du constat et se termine par l'archivage du dossier.

SPG

Greffier

Juge ou juge
de paix

Greffier
(services

financiers)

Greffier Cour
supérieure

Page 2 de 20

PEJ2.09
Ouvrir
dossier

judiciaire

PEJ2.10
Déterminer

la date
d'audition

Défendeur

Premier
avis par
courrier
régulier

ou certifié

PEJ3.00
Audition

et
jugement

Liste et
partie

détachable
du constat PEJ2.12

Acheminer l'avis d'audition

PEJ2.13
Acheminer copie du rôle au SPG

Page 10
 A

Défendeur

Qui a contesté mais décide de payer
l'amende avant audition

PEJ2.21
Rayer du rôle

Reçu

Page 2
A

Paiement

A
(rf. p. 2,12)

PEJ2.18
Encaisser
paiement

PEJ2.19
Émettre un

reçu

Page 2
B

B
(rf. p. 2)

PEJ2.15
Préparer
dossier

PEJ2.14
Rédiger, signer et

expédier l'assignation
des témoins

PEJ2.23
Déterminer greffier et hussier-audiencier

PEJ2.24
Acheminer le dossier
à la salle d'audience à

la date d'audition

Témoins

Lorsque le juge ou juge de paix
ordonne de transmettre un nouvel
avis d'audition au défendeur qui ne
s'est pas présenté

Huissier

Policier

Signification
du

subpeona

Nouvelle
signification

Autres
poursuivants

D
(rf. p. 3)

Reçu

SPG
Poursuivant

PEJ1.00
Préjudiciaire

PEJ2.17
Signer l'assignation

Demande de
signification
de témoins

Huissier

PEJ2.11
Produire
le rôle

PEJ2.22
Aviser le poursuivant

Poursuivant

F
(rf. p. 4,5,

15)

PEJ2.16
Divulguer la

preuve

Demande de
divulgation

 de la preuve
ou entente

PEJ3.00
Audition

et
jugement

PEJ2.20
Distribuer les

sommes

SPG

(Rare)

5 mars 2002

Constats contestés



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

PEJ2.00 - Pénal - Jeunesse - Gestion du dossier judiciaire

Date modifiée :

Intervenants
externes

Finalité :  ce processus a pour but d'assurer la bonne marche de l'ensemble des activités judiciaires.

Étendue : ce processus débute par le dépôt au greffe du constat et se termine par l'archivage du dossier.

SPG

Greffier

Juge ou juge
de paix

Greffier
(services

financiers)

Greffier Cour
supérieure

Page 3 de 20

Autres
poursuivants

PEJ2.25
Recevoir constat
et ouvrir dossier

SPG

PEJ2.26
Étudier dossier

PEJ2.27
Acheminer au greffe
pour judiciairisation

(ouverture de dossier
judiciaire)

Ex. : municipalités sans cour
municipale

Page 2
D

Constat

5 mars 2002

Autres sources d'ouverture de
dossier - ex. : constat émis par
municipalité sans cour municipale



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

PEJ2.00 - Pénal - Jeunesse - Gestion du dossier judiciaire

Date modifiée :

Intervenants
externes

Finalité :  ce processus a pour but d'assurer la bonne marche de l'ensemble des activités judiciaires.

Étendue : ce processus débute par le dépôt au greffe du constat et se termine par l'archivage du dossier.

SPG

Greffier

Juge ou juge
de paix

Greffier
(services

financiers)

Greffier Cour
supérieure

Page 4 de 20

Poursuivant
9.2

PEJ2.28
Ouvrir dossier

judiciaire

Page 2
F

PEJ2.38
Classer

le dossier

Constat
impayé

Défendeur

Plaidoyer de
non culpabilité

PEJ2.31
Enregistrer
plaidoyer

au dossier

Si constat contesté

Constat
contesté

PEJ2.36
Rédiger

mémoire de frais
et déterminer les

bénéficiaires

PEJ2.32
Encaisser paiement

et inscrire au
système CDR

PEJ2.33
Émettre
un reçu

Plaidoyer
de culpabilité

 et
paiement

partiel

PEJ2.35
Mettre à
jour le
plumitif

Reçu

Si cas de
jugement
par défaut

ou
aucun

paiement

PEJ2.37
Acheminer

avis de
jugement

Avis de
jugement

PEJ2.29
Mettre au
rôle défaut

Aucun
plaidoyer

ou
paiement du
 défendeur

PEJ2.30
Aviser  le

poursuivant

Copie des
rôles

(par lois,
par district,

par lots)

PEJ3.00
Audition

et
jugement

Cas des jugements réputés
rendus

Poursuivant

Plaidoyer
transmis par
poursuivant

Plaidoyer
de culpabilité

et
aucun

paiement

PEJ4.00
Exécution

du jugement

PEJ2.34
Distribuer les

sommes

Parents
Défendeur

5 mars 2002

Poursuivants sous
art. 9.2 CPP



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

PEJ2.00 - Pénal - Jeunesse - Gestion du dossier judiciaire

Date modifiée :

Intervenants
externes

Finalité :  ce processus a pour but d'assurer la bonne marche de l'ensemble des activités judiciaires.

Étendue : ce processus débute par le dépôt au greffe du constat et se termine par l'archivage du dossier.

SPG

Greffier

Juge ou juge
de paix

Greffier
(services

financiers)

Greffier Cour
supérieure

Page 5 de 20

Poursuivant
9.3

PEJ2.40
Classer preuve
de signification

au dossier

Page 2
F

PEJ2.50
Classer

le dossier

Preuve de
signification

du
constat

Défendeur

Plaidoyer de
non-culpabilité

PEJ2.43
Enregistrer
plaidoyer

au dossier

PEJ1.00
Préjudiciaire

PEJ2.39
Ouvrir dossier

physique

Autorisation
d'émission

Si constat contesté

Constat
contesté

PEJ2.48
Rédiger mémoire

de frais et
déterminer les
bénéficiaires

PEJ2.44
Encaisser paiement

et Inscrire au
système CDR

PEJ2.45
Émettre
un reçu

(1) Plaidoyer de culpabilité
et paiement complet

ou
(2) Plaidoyer de culpabilité

 et paiement partiel
ou

(3) Aucun plaidoyer
et paiement complet

PEJ2.47
Mettre à
jour  le
plumitif

Reçu

Si cas de
jugement
par défaut

ou
paiement

partiel
ou

aucun
paiement

PEJ2.49
Acheminer

avis de
jugement

Défendeur

Avis de
jugement

PEJ2.41
Mettre au
rôle défaut

Aucun
plaidoyer

ou
paiement  du
 défendeur

PEJ2.42
Aviser  le

poursuivant

Copie des
rôles

(par lois,
par district,

par lots)

PEJ3.00
Audition

et
jugement

Cas des jugements
réputés rendus

Poursuivant

Plaidoyer
transmis par
poursuivant

PEJ4.00
Exécution

du
jugement

Plaidoyer de
culpabilité
et aucun
paiement

Cas des
jugements
réputés
rendus

PEJ2.46
Distribuer les

sommes

5 mars 2002

Poursuivants sous
art. 9.3 CPP



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

PEJ2.00 - Pénal - Jeunesse - Gestion du dossier judiciaire

Date modifiée :

Intervenants
externes

Finalité :  ce processus a pour but d'assurer la bonne marche de l'ensemble des activités judiciaires.

Étendue : ce processus débute par le dépôt au greffe du constat et se termine par l'archivage du dossier.

SPG

Greffier

Juge ou juge
de paix

Greffier
(services

financiers)

Greffier Cour
supérieure

Page 6 de 20

Policier

Rapport d'exécution
ou de non exécution
de perquisition avec

ou sans mandat
(rappelé ou pas)

Processus suivi dans
certains districts qui font
le suivi des mandats.

PEJ2.53
Rappeler

mandat de
perquisition

émis

À la date
d'échéance
du mandat

PEJ1.00
Préjuciaire

 (autorisation de
mandat de perquisition)

PEJ2.54
Mettre à
jour le
plumitif

PEJ2.51
Ouvrir
dossier

judiciaire

Mandat autorisé par le
juge de paix

PEJ2.52
Produire liste

des mandats non
rapportés

PEJ2.57
Mettre à
jour le
plumitif

Role des requêtes
à entendre

Tous
requérants

Demandes diverses telles
demandés de vente, de garde, de
confidentialité,  de destruction, de
remise, de  prolongation, etc.Une préouverture de dossier

- Rapport de perquisition sans
mandat ouvre dossier no 21
 - Rapport de perquisition avec
mandat autorisé ouvre dossier no 26
 - Rapport de perquisition avec
télémandat ouvre dossier no 25

Policier

Rapports
(ex. : suite à une

perquisition
sans mandat)

PEJ3.00
Audition et
jugement

Organinisation
poursuivante

PEJ2.55
Classer le

dossier

PEJ2.56
Archiver

le dossier

Dossier reste entièrement
confidentiel sous enveloppe
scellée jusqu'à ce que le mandat
soit retourné - exécuté ou non)

Requête
signifiée

PEJ2.58
Produire
le  rôle

PEJ2.59
Mettre à
jour le
plumitif

PEJ2.60
Aviser le

gardien des
biens de

l'ordonnance

PEJ2.61
Disposer des
biens selon la

loi et
l'ordonnance

Ordonnance

PEJ4.00
Exécution

du jugement

5 mars 2002

Mandats de perquisition
et requêtes afférentes



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

PEJ2.00 - Pénal - Jeunesse - Gestion du dossier judiciaire

Date modifiée :

Intervenants
externes

Finalité :  ce processus a pour but d'assurer la bonne marche de l'ensemble des activités judiciaires.

Étendue : ce processus débute par le dépôt au greffe du constat et se termine par l'archivage du dossier.

SPG

Greffier

Juge ou juge
de paix

Greffier
(services

financiers)

Greffier Cour
supérieure

Page 7 de 20

PEJ2.62
Signer le
subpoena

PEJ2.67
Acheminer

PEJ2.64
Rédiger le
subpeona

Partie
défende-

resse

Subpeona
(par la poste)

Directive A-13

Témoins Huissier

PEJ2.68
Déterminer le

huissier selon les
contrats ou le district

PEJ2.63
Rédiger le
subpeona

A
(rf.p.8)

Si par
huissier

PEJ3.00
Audition

et
jugement

Corps
policiers

Corps
policiers

Ordonnance
de

 signification
Nouvelle adresse

PEJ2.66
Autoriser signer

le
subpeona

PEJ2.65
Autoriser signer le

subpeona

OU

5 mars 2002

Assignation
des témoins



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

PEJ2.00 - Pénal - Jeunesse - Gestion du dossier judiciaire

Date modifiée :

Intervenants
externes

Finalité :  ce processus a pour but d'assurer la bonne marche de l'ensemble des activités judiciaires.

Étendue : ce processus débute par le dépôt au greffe du constat et se termine par l'archivage du dossier.

SPG

Greffier

Juge ou juge
de paix

Greffier
(services

financiers)

Greffier Cour
supérieure

Page 8 de 20

Huissier de
justice

PEJ2.69
Mettre à jour le

système
mandat-huissier

PEJ2.70
Vérifier les
comptes
huissiers

PEJ2.71
Faire la demande

de mise en
paiement

Résultat de la
signification et

compte du huissier

SIGBEC

PEJ2.72
Mettre à jour le

système
mandat-huissier

PEJ2.73
Vérifier les
comptes
huissiers

PEJ2.74
Payer les comptes

huissiers

Huissier de
justice

Si résultat de
signification négative

Page 7
A

5 mars 2002

Assignation des témoins - suite -
et gestion mandat-huissier



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

PEJ2.00 - Pénal - Jeunesse - Gestion du dossier judiciaire

Date modifiée :

Intervenants
externes

Finalité :  ce processus a pour but d'assurer la bonne marche de l'ensemble des activités judiciaires.

Étendue : ce processus débute par le dépôt au greffe du constat et se termine par l'archivage du dossier.

SPG

Greffier

Juge ou juge
de paix

Greffier
(services

financiers)

Greffier Cour
supérieure

Page 9 de 20

PEJ2.75
Valider présence du

témoin

PEJ2.77
Enregistrer le déboursé

PEJ2.78
Payer le témoin

PEJ3.00
Audition et
jugementTémoins

Subpeona

Indemnisation ($)

PEJ2.76
Déterminer

l'indemnisation et remplir
le formulaire

d'indemnisation
PEJ2.79

Mettre copie du formulaire rempli au dossier

5 mars 2002

Taxation des
témoins



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

PEJ2.00 - Pénal - Jeunesse - Gestion du dossier judiciaire

Date modifiée :

Intervenants
externes

Finalité :  ce processus a pour but d'assurer la bonne marche de l'ensemble des activités judiciaires.

Étendue : ce processus débute par le dépôt au greffe du constat et se termine par l'archivage du dossier.

SPG

Greffier

Juge ou juge
de paix

Greffier
(services

financiers)

Greffier Cour
supérieure

Page 10 de 20

PEJ2.83
Rédiger le mémoire

de frais et
déterminer les
bénéficiaires

PEJ3.00
Audition et
jugement

(annoter le rôle
de la décision

Role annoté

A
(rf. p. 2)

PEJ2.84
Inscrire la créance

à l'agenda des
créances

PEJ2.89
Archiver le

dossier

Acquittement

PEJ2.81
Confection-

ner le
procès-
verbal

A
(rf.p.11)

PEJ2.82
Mettre à
jour le
plumitif

PEJ2.85
Encaisser le

paiement et mettre
à jour le CDR

PEJ2.86
Émettre un

reçu

Reçu

PEJ287
Distribuer les

sommes

Défendeur

Paiement

PEJ2.86
Acheminer avis

de jugement

SAAQ

Confectionner par le
greffier ou greffier-
audiencier (qui peut être la
secrétaire du juge), selon
le district

BIA

PEJ2.80
Informer le BIA
de la décision

au dossier

Formulaire

Bureau de
lutte contre les
produits de la

criminalité
Poursuivant

Avis

Points
de

démérite

5 mars 2002

Saisie du
jugement



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

PEJ2.00 - Pénal - Jeunesse - Gestion du dossier judiciaire

Date modifiée :

Intervenants
externes

Finalité :  ce processus a pour but d'assurer la bonne marche de l'ensemble des activités judiciaires.

Étendue : ce processus débute par le dépôt au greffe du constat et se termine par l'archivage du dossier.

SPG

Greffier

Juge ou juge
de paix

Greffier
(services

financiers)

Greffier Cour
supérieure

Page 11 de 20

PEJ2.98
Rectifier le
jugement

PEJ2.100
Saisir le
jugement

au
plumitif

PEJ2.10
3

Imprimer
avis de

jugement

PEJ2.99
Déposer
PV au
dossier

PEJ2.102
Corriger la créance

au  système
Contrôle des

revenus (s'il y a lieu)

Juge ou juge de paix ne peut
procéder d'office à la rectification
lorsque l'exécution a débuté

PEJ2.104
Acheminer

avis de
jugement

Défendeur
Poursuivant

Avis de jugement
rectifié

Défendeur
Poursuivant

PEJ2.91
Déterminer
les droits
de greffe

PEJ2.92
Encaisser les

frais

PEJ2.93
Émettre un

reçu

PEJ2.94
Recevoir requête et

inscrire au plumitif du
dossier ouvert

PEJ2.95
Mettre au rôle

PEJ3.00
Audition et
jugement

Reçu

PEJ2.90
Déterminer

la date
d'audition

PEJ2.96
Recevoir la requête

et ouvrir dossier
SPG

PEJ2.97
Étudier la
requête

Requête en
rectification de

jugement signifiée
à la partie adverse

Contester la
requête?

OUI ou
NON

Décisions PEJ2.101
Rediger

mémoire de
frais (s'il y a

lieu)

Enlever suspension
d'exécution

5 mars 2002

Requête en rectification
de jugement



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

PEJ2.00 - Pénal - Jeunesse - Gestion du dossier judiciaire

Date modifiée :

Intervenants
externes

Finalité :  ce processus a pour but d'assurer la bonne marche de l'ensemble des activités judiciaires.

Étendue : ce processus débute par le dépôt au greffe du constat et se termine par l'archivage du dossier.

SPG

Greffier

Juge ou juge
de paix

Greffier
(services

financiers)

Greffier Cour
supérieure

Page 12 de 20

Défendeur

PEJ2.105
Déterminer

les frais

PEJ2.106
Encaisser les

frais

PEJ2.107
Émettre
un reçu

PEJ2.108
Recevoir requête et

inscrire au plumitif du
dossier ouvert

PEJ2.10
9

Mettre
au rôle

PEJ3.00
Audition

et
jugement

SAAQ

PEJ2.11
2

Aviser du
sursis

Sursis
accordé

PEJ2.11
3Mettre à

jour le
plumitif

Avis de
sursis

PEJ2.114
Mettre au

rôle

PEJ3.00
Audition

et
jugement

PEJ2.115
Saisir  le
jugement
au plumitif

PEJ2.116
Corriger la créance au
système Contrôle des

revenus

PEJ2.117
Acheminer

avis de
jugement

SAAQ
Défendeur

Avis de jugement rectifié

Requête
accordée

(avec date
ultérieure

d'audience)

Nouveau
jugement

Poursuivant

Requête
(écrite) en
rétractation

(sursis
d'éxécution

est
automatique)

PEJ2.110
Recevoir la requête

et ouvrir dossier
SPG

PEJ2.111
Étudier la
requête

Contester la
requête?

Requête écrite en
rétractation

et de sursis d'exécution
signifiée à la partie

adverse

OUI
ou

NON
Jugement rétracté

et nouveau
jugement prononcé

 sur-le-champs

PEJ4.00
Exécution

de
jugement

Requête
rejetée

Reçu

Poursui-
vant

Procéder par
requête distincte
est plutôt rare.
La rétractation se
fait leplus souvent
scéance tenante.

Page 2
A

Préparation du SPG pour
l'audition

5 mars 2002

Requête en rétraction
de jugement



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

PEJ2.00 - Pénal - Jeunesse - Gestion du dossier judiciaire

Date modifiée :

Intervenants
externes

Finalité :  ce processus a pour but d'assurer la bonne marche de l'ensemble des activités judiciaires.

Étendue : ce processus débute par le dépôt au greffe du constat et se termine par l'archivage du dossier.

SPG

Greffier

Juge ou juge
de paix

Greffier
(services

financiers)

Greffier Cour
supérieure

Page 13 de 20

PEJ2.124
Obtenir
nouvelle

adresse de
signification

Signifier avec
succès?

OUI

NON

PEJ1.00
Préjudiciaire

Juge de
paix

PEJ2.118
Recevoir

dénonciation

Original de la
dénonciation

et
copie de la
sommation
autorisée

PEJ2.12
0

Mettre à
jour

plumitif

PEJ2.119
Ouvrir dossier

judiciaire

Procureur
fédéral

Rapport
de  signification

positive
PEJ2.12

3
Mettre à
jour  le
plumitif

Procureur
fédéral

PEJ2.127
Recevoir  la demande
de changer sommation
en mandat d'arrestation

Il se pourrait que la date
de comparution change
sur la sommation

Demande
de changer
sommation
en mandat

d'arrestation

PEJ2.128
Étudier la
demande

Corps
policiers

PEJ2.121
Fixer la date
d'audition et
signifier la
sommation

Huissier

Corps
policiers

PEJ2.122
Mettre au

rôle

Poste certifiée

Le processus de signification de la
sommation entre et hors districts est
modèlisé dans le processus Gestion
de dossier judiciaire CRIMINEL

Page 14
A

PEJ2.125
Signifier la
sommation

Parents
ou adulte
désigné

Défendeur

PEJ2.126
Rédiger et présenter la
demande de changer
sommation en mandat

d'arrestation

NON

Corps
policiers

Nouvelle
addresse

Huissier

Mandat et
rapport de

signification

CRJ3.00
Audition et
jugement

Rapport  de
signification négative

5 mars 2002

Contraventions aux lois statutaires
fédérales - non compris dans l'entente
gouvernementale fédérale-provinciale.



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

PEJ2.00 - Pénal - Jeunesse - Gestion du dossier judiciaire

Date modifiée :

Intervenants
externes

Finalité :  ce processus a pour but d'assurer la bonne marche de l'ensemble des activités judiciaires.

Étendue : ce processus débute par le dépôt au greffe du constat et se termine par l'archivage du dossier.

SPG

Greffier

Juge ou juge
de paix

Greffier
(services

financiers)

Greffier Cour
supérieure

Page 14 de 20

PEJ2.129
Rédiger, faire signer et
remettre mandat visé

autorisé

PEJ2.13
0

Mettre à
jour  le
plumitif

Corps
policier

PEJ2.133
Inscrire le dossier au rôle de
comparution de la journée

PEJ2.134
Remettre dossier au
huissier-audiencier

Défendeur arrêté et/ou promesse de comparaître
 et rapport  d'execution du mandat avec original du mandat

d'arrestation

CRJ3.00
Audition et
jugement

Autoriser la
demande?

NON - Motifs
du refus

OUI

PEJ2.132
Mettre à
jour le
plumitif

Si détenu
PEJ2.131
Classer
copie du

mandat au
dossier

Mandat
d'arrestation

autorisé

Procureur
fédéral

La comparution et les
activités qui
s'enchaînent sont
modèlisées dans le
processus Audition et
jugement CRIMINEL-
JEUNES
CONTREVENANTS

A
(rf.p.13)

Si
sommation

Page 2
F

5 mars 2002

Contraventions aux lois statutaires
fédérales - non compris dans l'entente
gouvernementale fédérale-provinciale.



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

PEJ2.00 - Pénal - Jeunesse - Gestion du dossier judiciaire

Date modifiée :

Intervenants
externes

Finalité :  ce processus a pour but d'assurer la bonne marche de l'ensemble des activités judiciaires.

Étendue : ce processus débute par le dépôt au greffe du constat et se termine par l'archivage du dossier.

SPG

Greffier

Juge ou juge
de paix

Greffier
(services

financiers)

Greffier Cour
supérieure

Page 15 de 20

PEJ2.135
Recevoir et Inventorier les

exhibits déposés

PEJ2.137
Créer une fiche-contrôle et

annoter l'emplacement pour
chaque exhibit dans le

système de Gestion des
exhibits

PEJ2.136
Classer rapport au dossier

judiciaire

PEJ3.00
Audition et
jugement

PEJ2.138
Localiser l'exhibit et annoter
la fiche contrôle de la date,

le dossier judiciaire en
cause et la salle destinée

PEJ2.139
Acheminer
l'exhibit à
la salle

d'audience

Huissier-
audiencier

PEJ2.140
Ré-

inventorier
l'exhibit

Retour
de l'exhibit

PEJ3.00
Audition et jugement
(exhibits déposés en

audience)

PEJ3.00
Audition et
jugement

Ordonnance

PEJ2.141
Annoter

l'ordonnance
au dossier
judiciaire

Demande de produire
exhibit à la courExhibits déposés

 en audience
Rapport

d'exécution
 de la saisie PEJ2.142

Rédiger le procès-
verbal et disposer
des biens selon

l'ordonnance et la loi

SAAQ

Bureau de
lutte contre les
produits de la

criminalité

Corps
policiers

Curateur
public

5 mars 2002

Gestion des exhibits et
ordonnance sur les biens

saisis



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

PEJ2.00 - Pénal - Jeunesse - Gestion du dossier judiciaire

Date modifiée :

Intervenants
externes

Finalité :  ce processus a pour but d'assurer la bonne marche de l'ensemble des activités judiciaires.

Étendue : ce processus débute par le dépôt au greffe du constat et se termine par l'archivage du dossier.

SPG

Greffier

Juge ou juge
de paix

Greffier
(services

financiers)

Greffier Cour
supérieure

Page 16 de 20

PEJ3.00
Audition et
jugement

Partie
défenderesse

PEJ2.144
Recevoir la
demande

PEJ2.145
Identifier un sténographe ou interprête et

préparer l'entente de service
PEJ2.147

Recevoir compte et
entente signée

PEJ3.00
Audition et jugement

(greffier-audiencier signe
l'entente et reçoit comptes

d'honoraires)

Compte d'honoraires et entente signée

PEJ2.143
Demander la

présence
d'interprête(s)

PEJ2.148
Déterminer les

honoraires et remplir
les formulaires

PEJ2.149
Compléter la demande
de mise en paiement

Comptes
(Formulaire E-245)

SIGBEC

À partir d'une liste
d'interprètes accrédités,
ou parfois de CV de
sténographes locaux.

PEJ2.146
Faire la demande auprès du Service

District de Montréal Dans le district de Montréal, le compte est
envoyé au Service qui procède au paiement
tel que décrit dans ce modèle

Le procédé est similaire pour une demande de production des notes sténographiques

L'appel aux services du sténographe est très rare en matière pénale

5 mars 2002

Gestion des sténograghes
et interprêtes



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

PEJ2.00 - Pénal - Jeunesse - Gestion du dossier judiciaire

Date modifiée :

Intervenants
externes

Finalité :  ce processus a pour but d'assurer la bonne marche de l'ensemble des activités judiciaires.

Étendue : ce processus débute par le dépôt au greffe du constat et se termine par l'archivage du dossier.

SPG

Greffier

Juge ou juge
de paix

Greffier
(services

financiers)

Greffier Cour
supérieure

Page 17 de 20

PEJ1.00
Préjudiciaire

(SPG)

PEJ2.150
Ouvrir dossier
judiciaire (36)
physique et
informatique

PEJ2.153
Transmettre

copie de
l'avis d'appel

Juge  Ch.
de la

jeunesse

Greffe
cour du

Qc

Avis d'appel

PEJ2.155
Mandater

sténographe
et remettre

les cassettes

Entente
et

cassette

Steno-
graphe

PEJ2.156
Informer de
la réception

de la
transcription

Transcription

Avis

Greffe
Cour

supérieure

Appelant

Intimé

Paiement

PEJ2.157
Encaisser le paiement

des coûts de
transcription

PEJ2.158
Émettre le

reçu

PEJ2.159
Remettre

copie de la
transcription
aux parties

PEJ2.160
Remettre  copie

conforme du dossier
et la transcription

PEJ2.161
Recevoir  le dossier de la
Cour du Québec et copie

de la transcription et
classer au dossier 36

Appelant

Intimé
Greffe
Cour

supérieure

PEJ2.162
Transmettre

avis
d'audition

Parties à
l'appel

Avis d'audition

Appelant

PEJ2.151
Fixer une
date de

pro-format

PEJ2.152
Aviser de
la date du
pro-format

PEJ2.00
Audition

et
jugement

PEJ2.154
Demander une

avance de
fonds (pour la
transcription)

Greffe
cour

municipale

Appelant

Intimé

Avance
de

fonds

Greffe
cour

municipale

Original au
greffe et copies

aux parties

Copie
de l'avis
d'appel

Reçu

Page 18
A

5 mars 2002

Avis d'appel



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

PEJ2.00 - Pénal - Jeunesse - Gestion du dossier judiciaire

Date modifiée :

Intervenants
externes

Finalité :  ce processus a pour but d'assurer la bonne marche de l'ensemble des activités judiciaires.

Étendue : ce processus débute par le dépôt au greffe du constat et se termine par l'archivage du dossier.

SPG

Greffier

Juge ou juge
de paix

Greffier
(services

financiers)

Greffier Cour
supérieure

Page 18 de 20

PEJ4.00
Exécution

de
jugement

PEJ2.168
Remettre dossier CQ

au greffe  (CQ)

Désistement
de l'appel

PEJ2.166
Mettre à
jour le

plumitif et le
CDR

PEJ2.169
Archiver dossier

A
(rf.p.17)

PEJ2.163
Inscrire
au rôle

PEJ3.00
Audition

et
jugement

Rôle annoté
du jugement

Désistement

Parties
à l'appel

PEJ2.164
Confectionner

le procès-
verbal

PEJ2.165
Confectionner et
acheminer  l'avis

de jugement

Parents

PEJ2.167
Mettre à jour le

plumitf et
procéder à
l'exécution

5 mars 2002

Avis d'appel - suite



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

PEJ2.00 - Pénal - Jeunesse - Gestion du dossier judiciaire

Date modifiée :

Intervenants
externes

Finalité :  ce processus a pour but d'assurer la bonne marche de l'ensemble des activités judiciaires.

Étendue : ce processus débute par le dépôt au greffe du constat et se termine par l'archivage du dossier.

SPG

Greffier

Juge ou juge
de paix

Greffier
(services

financiers)

Greffier Cour
supérieure

Page 19 de 20

PEJ2.170
Recevoir la requête en
recours extraordinaire

Demandeur
CVA2.00

Gestion du dossier
judiciaire CIVIL

 - La gestion judiciaire
d'une requête
extraordinaire suit le
même cheminement
que celui d'un dossier
judiciaire civil

 - Ouvre dossier
distinct à la Cour
supérieure

 - Suspend l'instance
à la Chambre de la
jeunesse

Décision

PEJ2.171
Mettre à jour le

plumiitf

Greffe (Ch. de
la  jeunesse)

Avis

Greffe (Ch. de
la jeunesse)

Avis de la décision

5 mars 2002

Recours
extraordinaires



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

Date modifiée : 4 mars 2002

Intervenants
externes

SPG

Greffe

Greffier-
audiencier

PEJ3.03
Appeler le

rôle

PEJ3.07
Entendre la

cause

PEJ3.15
Plaider la cause
(requête, cause
au fond, etc.)

Rôles

PEJ3.12
Annoter le rôle

des décisions et
confectionner le
procès-verbal

PEJ3.11
Rendre  la décision
(jugement, amende
et ordonnance, s'il y

a lieu)
Juge

Juge
coordonnateur

PEJ3.04
Identifier les

parties

PEJ3.14
Préparer la cause

(requête, cause au
fond, etc.)

PEJ3.10
Prendre la
cause en
délibéré

PEJ3.01
Déterminer les paramètres (assignation des

juges aux salles, réservation des salles
d'audience, confections des rôles, tenue du

plumitif et du dossier

PEJ3.02
Gérer

l'enregistrement
des débats

PEJ3.06
Assermenter
les témoins et

interprêtes
(s'il y a lieu)

PEJ3.08
Gérer la preuve
et les exhibits
déposés en

audition

PEJ3.09
Acheminer exhibits

au Service de
gestion des

exhibits
(s'il y a lieu)

PEJ3.13
Signer l'entente
(pour services
d'interprêtes )

PEJ3.05
Ordonner  une

nouvelle
assignation
(avis) au

défendeur ou
témoins

Dossier
jugé

Lorsque le défendeur
veut payer

immédiatement suite au
jugement

PEJ2.00
Gestion

du
dossier

judiciaire

Étendue : ce processus débute par l'audition et se termine par le jugement.

Audition et jugement des requêtes et
procès au fond en première instance

Greffe
(Services
financiers)

Défendeur -
partie

défenderess
e

 Huissier -
audiencier

PEJ2.00
Gestion du

dossier
judiciaire

Finalité : ce processus a pour but de rendre jugement dans les meilleurs délais.PEJ3.00 - Pénal - Jeunesse - Audition et jugement

 Page 1 de 1



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

Intervenants
externes

Greffier-
percepteur

Juge

Greffier

Finalité : ce processus a pour but de recouvrer l'amende.

Étendue : ce processus débute à l'échéance du délai de paiement par un examen du dossier et se termine par la réception
(recouvrement) des sommes dues ou de son équivalent au poursuivant.Date modifiée : 4 mars 2002

PEJ4.00 - Pénal - Jeunesse - Exécution du jugement

Page 1 de 5

Défendeur

PEJ4.03
Encaisser le

paiement  et mettre
à jour l'agenda des

créances

PEJ4.04
Émettre un

reçu

Reçu

Paiement

PEJ4.06
Mettre à jour

le plumitf

PEJ4.07
Classer et/ou

archiver le
dossier

Avis du jugement et
perception des sommes

A
(rf.p.2)

PEJ4.05
Distribuer les

sommes

Bénéficiaires

Normalement le
ministère des Finances

PEJA.01
Rédiger

formulaire
d'avis

SAAQAvis pour ajout de points de
démerite au dossier SAAQ

PEJ2.00
Gestion du

dossier
judiciaire

PEJA.02
Déposer
copie de
l'avis au
dossier

Avis du
jugement

Avis du jugement

BIA



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

Intervenants
externes

Greffier-
percepteur

Juge

Greffier

Finalité : ce processus a pour but de recouvrer l'amende.

Étendue : ce processus débute à l'échéance du délai de paiement par un examen du dossier et se termine par la réception
(recouvrement) des sommes dues ou de son équivalent au poursuivant.Date modifiée : 4 mars 2002

PEJ4.00 - Pénal - Jeunesse - Exécution du jugement

Page 2 de 5

PEJA.14
Rédiger

formulaire et
aviser la
SAAQ

SAAQAvis de non paiement d'amende
(afin de suspendre le permis)

Entente et extension, travaux
compensatoires,

avis pour suspension de permis de conduire

Page 3
C

PEJA.15
Déposer
copie de
l'avis au
dossier

Défendeur

PEJ4.08
Proposer ou

étudier la
demande et
négocier les
modalités

PEJ4.09
Rédiger, faire

signer et remettre
copie de  l'entente

Autoriser
l'entente ou
l'extension?

Demande d'entente
de paiement

ou d'extension
ou de travaux

compensatoires

NON - motifs de refus

Entente de paiement
ou extension de paiement

ou entente de travaux
compensatoire autorisées

PEJ4.10
Aviser le  DP de l'entente pour

travaux compensatoires

B
(rf.p.3)

Suite à un
mandat

d'amener
Suite à un défaut

de paiement

Signature

PEJ4.11
Mettre à jour le plumitif,  le dossier

et l'agenda des créances

DP

PEJ4.12
Mettre à jour le

dossier et
l'agenda des

créances

Rapport de
l'organisme

(échec ou succès)

Si échec aux
travaux

compensatoires

Suite à un jugement sur infraction au Code de la sécurité routière et quelques autres
lois statutaires désignées, procède à la suspension de permis de conduire avant les
autres moyens de perception disponibles

PEJ4.13
Aviser le défendeur
de l'échec et de la
mesure qui sera

prise si non
paiement

Défendeur

OU

Si  encore défaut
de paiement constaté

Mandat d'amener
pour interroger

Page 1
A

Page 4
D

OU

Page 5
E

OU

Bref de saisi

Imposition d'une peine
d'emprisonnement

Page 1
A

OU

OU

OU

OU



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

Intervenants
externes

Greffier-
percepteur

Juge

Greffier

Finalité : ce processus a pour but de recouvrer l'amende.

Étendue : ce processus débute à l'échéance du délai de paiement par un examen du dossier et se termine par la réception
(recouvrement) des sommes dues ou de son équivalent au poursuivant.Date modifiée : 4 mars 2002

PEJ4.00 - Pénal - Jeunesse - Exécution du jugement

Page 3 de 5

PE4J.17
Assermenter et

étudier la demande

Autoriser?

Demande de mandat d'amener

NON
motifs du refus

OUI
mandat d'amener

Interrogatoire du défendeur

PEJ2.00
Gestion du

dossier
judiciaire

Corps
policiers Rapport d'exécution

PEJ4.18
Mettre à jour

le plumitif

Si défendeur présent
(rapport d'exécution positif)

Page 4
D

Page 5
E

Si défendeur n'est pas présent
(rapport d'exécution négatif)

PE4J.16
Rédiger la
demande

d'autorisation de
mandat d'amener

C
(rf.p.2)

Imposition d'une peine
d'emprisonnement

Bref de saisie

PEJ4.19
Interroger le
défendeur

(identifier des
biens à saisir)

Page 2
B

Ententes



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

Intervenants
externes

Greffier-
percepteur

Juge

Greffier

Finalité : ce processus a pour but de recouvrer l'amende.

Étendue : ce processus débute à l'échéance du délai de paiement par un examen du dossier et se termine par la réception
(recouvrement) des sommes dues ou de son équivalent au poursuivant.Date modifiée : 4 mars 2002

PEJ4.00 - Pénal - Jeunesse - Exécution du jugement

Page 4 de 5

PEJ4.21
Assermenter et

étudier la
demande

Autoriser?

Bref de saisie

NON

Bref de saisie

PEJ4.22
Mandater huissier

OUI

PEJ4.20
Rédiger bref de

saisie

D
(rf.p. 3)

PEJ2.00
Gestion du dossier

judiciaire
(gestion mandat huissier)

Procéder avec la
vente judiciaire

CVA4.00
Exécution du

jugement
(vente judiciaire)

Page 5
E

Imposition d'une peine
d'emprisonnement

PEJ4.23
Mettre à jour le plumitf

Mandat exécuté

PEJ4.24
Mettre à jour le

plumitif,
l'agenda des

créances

Produit
de la vente

PEJ4.26
Classer et/ou

archiver le
dossier

Mandat
non exécuté

PEJ4.25
Distribuer

les sommes

Bénéficiaires



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

Intervenants
externes

Greffier-
percepteur

Juge

Greffier

Finalité : ce processus a pour but de recouvrer l'amende.

Étendue : ce processus débute à l'échéance du délai de paiement par un examen du dossier et se termine par la réception
(recouvrement) des sommes dues ou de son équivalent au poursuivant.Date modifiée : 4 mars 2002

PEJ4.00 - Pénal - Jeunesse - Exécution du jugement

Page 5 de 5

Demande d'imposition de
peine d'emprisonnement

Mandat
d'emprisonnement

PEJ4.29
Rédiger et

acheminer le mandat

PEJ2.00
Gestion du

dossier judiciaire
(mandat hussier)

Mandat
d'emprisonnement

PEJ3.00
Audition et
jugement

PEJ4.27
Aviser du délai avant de
procéder à la demande
d'imposition de peine

d'amende

DéfendeurPréavis

PEJ4.28
Rédiger demande, inscrire
au dossier et mettre au rôle

pour présentation de la
demande au juge

Corps
Policiers

PEJ4.30
Mettre à jour le plumitif et

aviser le DP  pour
exécution du mandat
d'emprisonnement

Défendeur détenu

Parents

SPG
DP

E
(rf.p. 2,3,4)

PEJ4.31
Classer et/ou

archiver le
dossier



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

CRJ1.00 - Criminel - Jeunes contrevenants - Préjudiciaire

Date modifiée : 28 février 2002

Intervenants
externes

Finalité : ce processus a pour finalité d'évaluer l'opportunité d'intenter ou non une poursuite.

Étendue : ce processus débute par une demande de conseils, ou une demande d'intenter des procédures ou une
demande d'autorisation judiciaire et se termine par la décision de judiciariser ou non.

SPG

Juge de paix

Juge

Page 1 de 4

Corps
Policier

CRJ2.01
Évaluer les demandes
et fournir les conseils

requis
(service 24/24)

CRJ2.02
Assigner un

SPG
(s'il y a lieu)

Citoyen

Demande de
conseils

Demande
d'assignation

Corps
policier

Demande de conseils

DP

Entente «multisectorielle»

Page 1 de 4



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

CRJ1.00 - Criminel - Jeunes contrevenants - Préjudiciaire

Date modifiée : 28 février 2002

Intervenants
externes

Finalité : ce processus a pour finalité d'évaluer l'opportunité d'intenter ou non une poursuite.

Étendue : ce processus débute par une demande de conseils, ou une demande d'intenter des procédures ou une
demande d'autorisation judiciaire et se termine par la décision de judiciariser ou non.

SPG

Juge de paix

Juge

Page 2 de 4

Corps
policier

CRJ2.04
Compléter le

formulaire de non
judiciarisation
(s'il y a lieu)

CRJ2.03
Recevoir la

documentation, évaluer
la suffisance de la

preuve et l'opportunité de
poursuivre

CRJ2.05
Rédaction de la

dénonciation

Dossier transféré
Avis (ex.  : amende impayée,

échec des mesures de rechange),
 DIP, précis d'enquête

 rapports d'enquête divers,
promesse de comparaître,

mandat d'arrestation exécuté

Judiciairiser
?

Non
aucune suite

Oui
individu nondétenu ou

échec aux mesures de rechange

Sommation
ou rôle de comparution

CRJ2.00
Gestion du dossier

judiciaire
(ouvrir dossier

judiciaire)

Judiciairisation et mesures de
rechange

Oui - individu détenu

Informations,
recommendations,

orientations

Formulaire de
non judiciarisation

demande de
complément d'enquête

DPGreffier

CRJ2.06
Assermenter et

autoriser la
dénonciation

Non
mesures

de rechange

CAVAC

Déclaration
de la victime

Oui - promesse de comparaître

Corps
policier DP

Assermentation et
signature,

sommation,
mandat d'arrestation

SPG
(hors

district ou
hors

province)

DP

Lorsque le policier détient un
jeune contrevenant, il doit en
aviser le DP et les parents
du jeune le plus rapidement
possible.  Le DP avisera le
policier de continuer la
détention ou de libérer le
jeune sur sommation ou
promesse de comparaître.

Parents

Avis

Fait de manière
concommittante à l'activité
d'ouverture de dossier qui
est modèlisé à Gestion de
dossier judiciaire

Page 2 de 4



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

CRJ1.00 - Criminel - Jeunes contrevenants - Préjudiciaire

Date modifiée : 28 février 2002

Intervenants
externes

Finalité : ce processus a pour finalité d'évaluer l'opportunité d'intenter ou non une poursuite.

Étendue : ce processus débute par une demande de conseils, ou une demande d'intenter des procédures ou une
demande d'autorisation judiciaire et se termine par la décision de judiciariser ou non.

SPG

Juge de paix

Juge

Page 3 de 4

Corps
policiers

CRJ2.07
Rédiger de la

demande et évaluer
la suffisance des

motifs

Est-ce un
mandat d'écoute

électronique?

CRJ2.08
Préparer et présenter

la demande
d'autorisation

judiciaire

Corps
policiers

OUI

Demande de mandat
d'écoute

 électronique

CRJ2.00
Gestion du dossier

judiciaire
(Ouvrir dossier- sous
enveloppe scellée)

NON

CRJ2.09
Assermenter, évaluer la
suffisance des motifs qui

soutendent la demande de
mandat et autoriser (ou non)

l'émission du mandat

Mandats autres
que d'écoute électronique

Mandat
d'écoute

électronique
autorisé

Mandat
autorisé

(ex. : mandat
de

perquisition)

Autorisation de mandats divers

Demande
de mandats

 divers
(ex. : mandat de

 perquisition)

CRJ2.10
Assermenter, évaluer la
suffisance des motifs qui

soutendent la demande de
mandat et autoriser (ou non)

l'émission du mandat

Page 3 de 4



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

CRJ1.00 - Criminel - Jeunes contrevenants - Préjudiciaire

Date modifiée : 28 février 2002

Intervenants
externes

Finalité : ce processus a pour finalité d'évaluer l'opportunité d'intenter ou non une poursuite.

Étendue : ce processus débute par une demande de conseils, ou une demande d'intenter des procédures ou une
demande d'autorisation judiciaire et se termine par la décision de judiciariser ou non.

SPG

Juge de paix

Juge

Page 4 de 4

CRJ2.11
Désigner le

responsable de la
garde des biens

saisis

Corps
policier

CRJ2.00
Gestion du  dossier

judiciaire
(ouverture de dossier)

Corps
policier

Rapport des biens saisis

CRJ2.12
Désigner le

responsable de la
garde des biens

saisis

Rapport des biens saisis
ou non saisis avec

ou sans mandat

Demande d'extension de
délai de 3 mois

Copie de
l'ordonnance de

détention des biens

Ordonnance de
détention ou de remise des biens

Ouverture de dossier qui est
"administrative" et qui
n'aboutit pas toujours à une
judiciarisation de ce dossier
en particulier

Page 4 de 4



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

CRJ2.00 - Criminel - Jeunes contrevenants -
Gestion du dossier judiciaire

Date modifiée : 5 mars 2002

Intervenants
externes

Finalité : ce processus a pour finalité d’assurer la bonne marche de l'ensemble des activités judiciaires.

Étendue : ce processus débute par l'ouverture de dossier et se termine par l'archivage ou la destruction du dossier.

Greffier

Greffier
(services

financiers)

Juge
coordonateur

Juge de paix

SPG

Greffier-
audiencier

Page 1 de 15

Corps
policiers

Jeune
contre-
venant

Huissier
Parent

ou
adulte

désigné

SPGCRJ1.00
Préjudiciaire Policier

CRJ2.02
Acheminer la

sommation ou le
mandat

Sommation,
avis  par courrier régulier

CRJ2.03
Mandater
huissier

Sommation,
avis

Ouverture de dossier, signification de la
sommation et avis

Page 6
A

(gestion
mandat
huissier)

CRJ2.04
Déterminer les paramêtres

(date d'audience, assignation
de salle et de juge, volume

au rôle, etc.)

CRJ2.05
Mettre au rôle et

acheminer dossier à
l'audience à la date

prévue

CRJ3.00
Audition et
jugement

Directeur
provincial

Promesse de
comparaître et
dénonciation
autorisées,

mandat divers
autorisés

CRJ2.01
Ouvrir dossier

physique

A
(rf.p.14)



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

CRJ2.00 - Criminel - Jeunes contrevenants -
Gestion du dossier judiciaire

Date modifiée : 5 mars 2002

Intervenants
externes

Finalité : ce processus a pour finalité d’assurer la bonne marche de l'ensemble des activités judiciaires.

Étendue : ce processus débute par l'ouverture de dossier et se termine par l'archivage ou la destruction du dossier.

Greffier

Greffier
(services

financiers)

Juge
coordonateur

Juge de paix

SPG

Greffier-
audiencier

Page 2 de 15

CRJ3.00
Audition et
jugement

(comparution)

CRJ2.06
Confectionner
procès-verbal

Prononcés divers du juge

CRJ2.09
Rédiger

documentation
requise

CRJ2.10
(Rédiger
parfois)

Autoriser
Signer

CRJ2.11
Acheminer

Page 4
A

Avis de décision et-ou d'ordonnance

Jeune
contre-
venant

Signature

Page 3
A

(suite)

CRJ2.07
Mettre à
jour le
plumitif

Tiers
dépôt

Personne
digne de
confiance

DP

Centre
de

détention

Centre
jeunesse

Péni-
tentier-
Prison

Ordre d'amener ou
mandat

d'arrestation

Renvoi à la
juridiction

normalement
compétente

Corps
policier

SPG
(jeunes-

se)
Parent

ou
adulte

désigné

Partie
défen-

deresse

DP

SPG
(adulte)

Greffe
(adulte)

Mandat de dépôt
Détention (garde fermée,

ouverte, discontinue),
envoi sous garde

Corps
policiers

Parent
ou

adulte
désigné

Partie
défen-

deresse
DP

Centre
de

déten-
tion

SPG

Corps
policiers SPG

Engagement:
remise en liberté

(avec ou sans
dépôt)

Parent
ou

adulte
désigné

Partie
défen-

deresse

DP

Constatble
spécial

Mandat de
renvoi

CRJ2.08
Rédiger

documentation
requise

Documentation
qui ne requiert

pas la
signature d'un

juge



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

CRJ2.00 - Criminel - Jeunes contrevenants -
Gestion du dossier judiciaire

Date modifiée : 5 mars 2002

Intervenants
externes

Finalité : ce processus a pour finalité d’assurer la bonne marche de l'ensemble des activités judiciaires.

Étendue : ce processus débute par l'ouverture de dossier et se termine par l'archivage ou la destruction du dossier.

Greffier

Greffier
(services

financiers)

Juge
coordonateur

Juge de paix

SPG

Greffier-
audiencier

Page 3 de 15

Avis de décision et-ou d'ordonnance (suite)

Page 3
A

(suite)

Parent ou
adulte

désigné

Partie
défend
eresse

DP
SPG

Travaux
communautaires

Partie
défen-

deresse

Avis d'amende

SPG

Corps
policier

Libération
inconditionnelle ou

avec condition
(absolution

conditionelle)

Corps
policier

Parent
ou

adulte
désigné

Partie
défen-

deresse

DP

SPG

Probation

Partie
défen-

deresse

Ordonnance
d'amende, de

don ou de
remboursement

SPG

Corps
policier

Parent
ou

adulte
désigné

DP

Centre de
détention

Ordonnance
de libération

Corps
policier

Parent
ou

adulte
désigné

Partie
défen-

deresse

DP

Centre
de

détention SPG

Liberté sous
condition

Corps
policier

Partie
défen-

deresse

SPG

«810»

Victime-
plaignant

Prise
d'ADN

Corps
policier

Parent
ou

adulte
désigné

Partie
défen-

deresse

DP

TAQ

Libération pour
troubles mentaux



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

CRJ2.00 - Criminel - Jeunes contrevenants -
Gestion du dossier judiciaire

Date modifiée : 5 mars 2002

Intervenants
externes

Finalité : ce processus a pour finalité d’assurer la bonne marche de l'ensemble des activités judiciaires.

Étendue : ce processus débute par l'ouverture de dossier et se termine par l'archivage ou la destruction du dossier.

Greffier

Greffier
(services

financiers)

Juge
coordonateur

Juge de paix

SPG

Greffier-
audiencier

Page 4 de 15

Page 4
A

CRJ2.12
Mettre au rôle

CRJ3.00
Audition et
jugement

Ajournement

TAQ

Rapports prédécisionnels (médicales ou autres)

Interdiction-restriction de possession d'arme à feu

Parent
ou

adulte
désigné

Partie
défen-

deresse

Centre
de

détention

Transfert du détenu en détention «adulte»

Avis de décision et/ou d'ordonnance

SAAQ

Permis confisqué et avis

Copie du rôle

DP
DP

Avocat
de la

défense

DPSPG

Partie
défen-

deresse

Regis-
traire
des

armes à
feu

Corps
policiers

En province (autre que dans le district judiciaire de
Montréal) tous ces documents sont signés par le juge

qui les a ordonnés ou qui a jugé sur la question.

Formulaire-maison
+ copie de la
dénonciation

Formulaire FormulaireCopie du procès-verbal
et mandat de dépôt

SPG

Agent de
liaison

Partie
défen-

deresse

DP

Victime

Parents-
gardien

légal

Avis de jugement

Avis



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

CRJ2.00 - Criminel - Jeunes contrevenants -
Gestion du dossier judiciaire

Date modifiée : 5 mars 2002

Intervenants
externes

Finalité : ce processus a pour finalité d’assurer la bonne marche de l'ensemble des activités judiciaires.

Étendue : ce processus débute par l'ouverture de dossier et se termine par l'archivage ou la destruction du dossier.

Greffier

Greffier
(services

financiers)

Juge
coordonateur

Juge de paix

SPG

Greffier-
audiencier

Page 5 de 15

Signification du subpeona

CRJ2.13
Signer le
subpoena

CRJ2.19
Acheminer

CRJ2.15
Rédiger le
subpeona

Partie
défenderesse

Subpeona
(par la poste)

Directive A-13

Témoins Huissier

CRJ2.20
Déterminer le

huissier selon les
contrats ou le

district

CRJ2.14
Rédiger le
subpeona

A
(rf.p.6)

Si par
huissier

CRJ3.00
Audition

et
jugement

Corps
policiers

Corps
policiers

Ordonnance
de

 signification
Nouvelle adresse CRJ2.16

Autoriser-signer
le

subpeona

CRJ2.18
Signer le
subpoena

CRJ2.17
Autoriser-signer

le
subpeona

OU



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

CRJ2.00 - Criminel - Jeunes contrevenants -
Gestion du dossier judiciaire

Date modifiée : 5 mars 2002

Intervenants
externes

Finalité : ce processus a pour finalité d’assurer la bonne marche de l'ensemble des activités judiciaires.

Étendue : ce processus débute par l'ouverture de dossier et se termine par l'archivage ou la destruction du dossier.

Greffier

Greffier
(services

financiers)

Juge
coordonateur

Juge de paix

SPG

Greffier-
audiencier

Page 6 de 15

Huissier de
justice

CRJ2.21
Mettre à jour le système mandat-huissier

CRJ2.22
Vérifier les comptes huissiers

CRJ2.23
Faire la demande de mise en paiement

SIGBEC

CRJ2.24
Mettre à jour le système mandat-huissier

CRJ2.25
Vérifier les comptes huissiers

CRJ2.26
Payer les comptes huissiers

Huissier de
justice

Si résultat de
signification négative

Page 5
A

Gestion mandat huissier

Résultat de la
signification et

compte du
huissier



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

CRJ2.00 - Criminel - Jeunes contrevenants -
Gestion du dossier judiciaire

Date modifiée : 5 mars 2002

Intervenants
externes

Finalité : ce processus a pour finalité d’assurer la bonne marche de l'ensemble des activités judiciaires.

Étendue : ce processus débute par l'ouverture de dossier et se termine par l'archivage ou la destruction du dossier.

Greffier

Greffier
(services

financiers)

Juge
coordonateur

Juge de paix

SPG

Greffier-
audiencier

Page 7 de 15

CRJ2.27
Recevoir et Inventorier les

exhibits déposés

CRJ2.29
Créer une fiche-contrôle et
annoter l'emplacement pour

chaque exhibit dans le
système de gestion des

exhibits

CRJ2.28
Classer rapport au dossier

judiciaire

CRJ3.00
Audition et
jugement

CRJ2.30
Localiser l'exhibit et

annoter la fiche contrôle
de la date, le dossier

judiciaire en cause et la
salle destinée

CRJ2.31
Acheminer
l'exhibit à
la salle

d'audience

Huissier -
audiencier

CRJ2.32
Retour en
inventaire
de l'exhibit

Retour
de l'exhibit

CRJ3.00
Audition et jugement
(exhibits déposés en

audience)

CRJ3.00
Audition et
jugement

Ordonnance

CRJ2.33
Annoter

l'ordonnance
au dossier
judiciaire

Demande de produire
exhibit à la Cour

Gestion des exhibits et biens saisis

Exhibits déposés
 en audience

Rapport
d'exécution
 de la saisie

À Montréal, classer selon le
numéro de dossier judiciaire

CRJ2.34
Rédiger le procès-
verbal et disposer
des biens selon

l'ordonnance et la loi

SAAQ

Bureau de
lutte contre les
produits de la

criminalité

Corps
policiers

Curateur
public



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

CRJ2.00 - Criminel - Jeunes contrevenants -
Gestion du dossier judiciaire

Date modifiée : 5 mars 2002

Intervenants
externes

Finalité : ce processus a pour finalité d’assurer la bonne marche de l'ensemble des activités judiciaires.

Étendue : ce processus débute par l'ouverture de dossier et se termine par l'archivage ou la destruction du dossier.

Greffier

Greffier
(services

financiers)

Juge
coordonateur

Juge de paix

SPG

Greffier-
audiencier

Page 8 de 15

CRJ2.35
Valider présence du

témoins

CRJ2.37
Enregistrer le déboursé

CRJ2.038
Payer le témoin

CRJ3.00
Audition et
jugementTémoins

Subpeona

Taxation des témoins

Indemnisation ($)

CRJ2.36
Déterminer

l'indemnisation et remplir
le formulaire

d'indemnisation
CRJ2.39

Mettre copie du formulaire rempli au dossier



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

CRJ2.00 - Criminel - Jeunes contrevenants -
Gestion du dossier judiciaire

Date modifiée : 5 mars 2002

Intervenants
externes

Finalité : ce processus a pour finalité d’assurer la bonne marche de l'ensemble des activités judiciaires.

Étendue : ce processus débute par l'ouverture de dossier et se termine par l'archivage ou la destruction du dossier.

Greffier

Greffier
(services

financiers)

Juge
coordonateur

Juge de paix

SPG

Greffier-
audiencier

Page 9 de 15

Demande de consultation du dossier
judiciaire

SPGCorps
policier

Partie
défen-

deresse
Directeur
provincial Victime

Parents-
gardien

légal
Juge

Organismes
ou

ministères
autorisés

Agent de
probation

CRJ2.40
Vérifier   l'autorisation

de consulter le
dossier confidentiel

CRJ2.41
Permettre

consultation et
fournir photocopies

(s'il y a lieu)

Autoriser à
consulter?

Demande de consultation
du dossier confidentiel,

autorisation judiciaire de consultation
Non
refus

Oui

Photocopies

Org. ou
personne
désignée

par la cour

Registraire
des armes

à feu
Commission

d'examen

CRJ2.42
Percevoir les frais de
photocopies (s'il y a

lieu)



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

CRJ2.00 - Criminel - Jeunes contrevenants -
Gestion du dossier judiciaire

Date modifiée : 5 mars 2002

Intervenants
externes

Finalité : ce processus a pour finalité d’assurer la bonne marche de l'ensemble des activités judiciaires.

Étendue : ce processus débute par l'ouverture de dossier et se termine par l'archivage ou la destruction du dossier.

Greffier

Greffier
(services

financiers)

Juge
coordonateur

Juge de paix

SPG

Greffier-
audiencier

Page 10 de 15

CRJ2.43
Recevoir la caution ou
le dépôt, ouvrir dossier
judiciaire et/ou inscrire

au dossier (plumitif)

Partie
défenderesse

Reçu
avis

CRJ2.44
Encaisser

CRJ2.45
Émettre un

reçu

Gestions des cautions

CRJ3.00
Audition et
jugement

CRJ2.47
Mettre à jour

le plumitif

CRJ2.50
Distribuer les

sommes

Ministère
des

Finances

Procès-verbal et
ordonnance de

confiscation

CRJ2.48
Enregistrer
débourser

Partie
défende-

resse

Caution
sur remise
en liberté

CRJ2.46
Confectionner

le procès-
verbal

Autres
bénéficiaires
désignés par

la cour

La cour peut ordonner de prendre
paiement d'une amende, don,
remboursement à même la caution

CRJ3.00
Audition et
jugement

Tiers
cautionné

Tiers
cautionné

Tiers
cautionné

CRJ2.49
Aviser le tiers

(caution)

Avis



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

CRJ2.00 - Criminel - Jeunes contrevenants -
Gestion du dossier judiciaire

Date modifiée : 5 mars 2002

Intervenants
externes

Finalité : ce processus a pour finalité d’assurer la bonne marche de l'ensemble des activités judiciaires.

Étendue : ce processus débute par l'ouverture de dossier et se termine par l'archivage ou la destruction du dossier.

Greffier

Greffier
(services

financiers)

Juge
coordonateur

Juge de paix

SPG

Greffier-
audiencier

Page 11 de 15

CRJ3.00
Audition et
jugement

Partie
défenderesse

CRJ2.52
Recevoir la
demande

CRJ2.53
Identifier un sténographe ou interprête et

préparer l'entente de service CRJ2.55
Recevoir compte et

entente signée

CRJ3.00
Audition et jugement

(greffier-audiencier signe
l'entente et reçoit comptes

d'honoraires)

Compte d'honoraires et entente signée

CRJ2.51
Demander la

présence
d'interprête(s)

CRJ2.56
Déterminer les

honoraires et remplir
les formulaires

CRJ2.57
Compléter la demande
de mise en paiement

Comptes
(Formulaire E-245)

SIGBEC

À partir d'une liste
d'interprètes accrédités,
ou parfois de CV de
sténographes locaux.

Gestion des interprêtes

CRJ2.54
Faire la demande auprès du service

District de Montréal Dans le district de Montréal, le compte est
envoyé au service qui procède au paiement
tel que décrit dans ce modèle

Le procédé est similaire pour une demande de
production des notes sténographiques



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

CRJ2.00 - Criminel - Jeunes contrevenants -
Gestion du dossier judiciaire

Date modifiée : 5 mars 2002

Intervenants
externes

Finalité : ce processus a pour finalité d’assurer la bonne marche de l'ensemble des activités judiciaires.

Étendue : ce processus débute par l'ouverture de dossier et se termine par l'archivage ou la destruction du dossier.

Greffier

Greffier
(services

financiers)

Juge
coordonateur

Juge de paix

SPG

Greffier-
audiencier

Page 12 de 15

(Avis d'appel - Cour supérieure - et jugement
sur l'appel)

CRJ1.00
Préjudiciaire

(SPG)

CRJ2.58
(Greffe CS)

Ouvrir dossier
judiciaire (36)
physique et
informatique

CRJ2.60
(Greffe CS)
Transmettre

copie de
l'avis d'appel

Juge (Ch.
de la

Jeunesse)

Greffe
Cour du

Qc

Avis d'appel

CRJ2.62
(Greffe CQ)
Mandater

sténographe
et remettre

les cassettes

Entente
et

cassette

Steno-
graphe

CRJ2.63
(Greffe CQ)
Aviser de la
réception de

la
transcription

Transcription

Avis

Greffe
Cour

supérieure

Appelant

Intimé

Paiement

CRJ2.64
Encaisser le paiement

des coûts de
transcription

CRJ2.65
Émettre

reçu

CRJ2.66
(Greffe CQ)
Remettre

copie de la
transcription
aux parties

CRJ2.67
(Greffe CQ)
Remettre
dossier au

greffier de la
Cour Supérieure

CRJ2.68
(Greffe CS)

Recevoir  le dossier de la
Cour du Québec et copie

de la transcription et
classer au dossier 36

Appelant

IntiméGreffe
Cour

supérieure

CRJ2.69
(Greffe CS)
Transmettre

avis
d'audition

Parties à
l'appel

Avis d'audition

Appelant

CRJ2.59
(Greffe

CS)
Fixer  et

avis de la
date de

pro forma

CRJ3.00
Audition

et
jugement

CRJ2.61
(Greffe CQ)

Demander une
avance de

fonds (pour la
transcription)

Greffe
Cour

municipale

Appelant
Intimé

Avance
de

fonds

Greffe
cour

municipale

Original au
greffe et copies

aux partiesCopie
de l'avis
d'appel

Reçu

Page 13
A

A
(rf.p.14)

Page 14
B

Cour Qc - ou -
Cour Supérieure



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

CRJ2.00 - Criminel - Jeunes contrevenants -
Gestion du dossier judiciaire

Date modifiée : 5 mars 2002

Intervenants
externes

Finalité : ce processus a pour finalité d’assurer la bonne marche de l'ensemble des activités judiciaires.

Étendue : ce processus débute par l'ouverture de dossier et se termine par l'archivage ou la destruction du dossier.

Greffier

Greffier
(services

financiers)

Juge
coordonateur

Juge de paix

SPG

Greffier-
audiencier

Page 13 de 15

CRJ4.00
Exécution

de
jugement

CRJ2.75
(Greffe CS)

Remettre dossier
au greffe  (CQ)

Désistement
de l'appel

CRJ2.73
(Greffe CS)

Confectionner
et acheminer

l'avis de
jugement

CRJ2.76
Archiver dossier

A
(rf.p.12)

CRJ2.71
(Greffe CS)
Inscrire  au

rôle

CRJ3.00
Audition

et
jugement

Rôle annoté
du jugement

Désistement

Parties
à l'appel

CRJ2.72
(Greffe CS)

Confectionner
le procès-

verbal

CRJ2.74
(Greffe CS)

Mettre à jour le
plumitif

Avis de jugement

Parents

(Avis d'appel - Cour supérieure - et jugement
sur l'appel) (suite)

CRJ2.70
Préparer documentation requise (notes ou mémoire,

plaidoyer écrit, requête, etc.) et préparer la cause
pour audition



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

CRJ2.00 - Criminel - Jeunes contrevenants -
Gestion du dossier judiciaire

Date modifiée : 5 mars 2002

Intervenants
externes

Finalité : ce processus a pour finalité d’assurer la bonne marche de l'ensemble des activités judiciaires.

Étendue : ce processus débute par l'ouverture de dossier et se termine par l'archivage ou la destruction du dossier.

Greffier

Greffier
(services

financiers)

Juge
coordonateur

Juge de paix

SPG

Greffier-
audiencier

Page 14 de 15

Greffe
Cour

d'appel

(Avis d'appel - Cour d'appel - et jugement sur
l'appel)

CRJ2.77
Recevoir copie de l'avis d'appel et

acheminer la documentation requise
(copie conforme du dossier,

transcription, etc.)

Avis d'appel
et demande

copie de dossier

CRJ2.79
Recevoir avis de

jugement

Décision de la
Cour d'appel

Dossier de
première
instance

Nouvelle
audition de
1re instance

CRJ3.00
Audition et
jugement

Jugement
modifié

CRJ2.80
Inscrire nouveau jugement

au plumitif

CRJ4.00
Exécution

de
jugement

Page 18
A

B
(rf.p.18)

Transcription

CRJ2.78
Préparer documentation requise (notes ou mémoire,

plaidoyer écrit, requête, etc.) et préparer la cause
pour audition

Greffe
Cour

d'appel

Page 1
A



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

CRJ2.00 - Criminel - Jeunes contrevenants -
Gestion du dossier judiciaire

Date modifiée : 5 mars 2002

Intervenants
externes

Finalité : ce processus a pour finalité d’assurer la bonne marche de l'ensemble des activités judiciaires.

Étendue : ce processus débute par l'ouverture de dossier et se termine par l'archivage ou la destruction du dossier.

Greffier

Greffier
(services

financiers)

Juge
coordonateur

Juge de paix

SPG

Greffier-
audiencier

Page 15 de 15

Demande de destruction de dossier

Citoyen-
défendeur

CRJ2.81
Étudier  et

autoriser (s'il y a
lieu) la demande
de destruction de

dossier

Sur demande
 de destruction

du dossier

CRJ2.82
Détruire le dossier

CRJ2.83
Aviser de la
destruction

Pour permettre aux autres
intervenants de mettre à jour
leur système et dossier

Avis

Le greffier peut procéder à la destruction du dossier d'office
5 ans après l'exécution du jugement.  Ceci cause problème
car ce ne sont pas tous les dossiers judiciaires qui ont une
indications sur le succès ou l'échec (ou le manque) de
l'exécution du jugement.



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

CRJ3.00 - Criminel - Jeunes contrevenants -
Audition et jugement

Date modifiée : 28 février 2002

Intervenants
externes

Finalité : ce processus a pour but de rendre justice dans les meilleurs délais et dans le respect des droits.

Étendue : ce processus débute par la comparution de l’accusé et se termine par la décision finale.

SPG

Juge

Greffier-
audiencier

Page 1 de 12

CRJ2.00
Gestion du

dossier
judiciaire

CRJ3.01
Déclencher

l'enregistrement

CRJ3.04
Ordonner une nouvelle

signification  de la
sommation

Absence de
l’accusé et de
son procureur

?

CRJ2.00
Gestion du

dossier
judiciaire

CRJ3.07
Rédiger le procès -

verbal

Ya t-il eu une
signification de
la sommation

?

CRJ3.05
Ordonner  l'émission d'un

mandat d'arrestation
(visé ou non)

Oui

Autres modes de comparution:
- Vidéocomparution
- Hôpital

Non

CRJ3.02
Faire l'appel du

rôle et du dossier

Est-il détenu
?

Non

Oui

Page 2
A

Comparution

Oui

Non

Parents
avisés?

Oui

Non

CRJ3.06
Étudier l'opportunité
d'aviser et ordonner
l'avis aux parents

Si le jeune contrevenant est détenu dans un district autre que celui d'origine du mandat d'arrestation, les DP et SPG communiqueront emsemble afin
de déterminer s'il y a objection à la remise en liberté. Si oui, le jeune devra être transporté dans le district initial.  Dans certains cas, il devra
comparaître dans le district d'arrestation afin de respecter le délai de 24 heures.

Parents
avisés?

Oui

Non

Si détenu, procède à la
comparution pour ensuite
aviser les parents

CRJ3.03
Vérifier la

présence des
parents

C

Greffier procède par avis
téléphonique et indique le
résultat de la démarche dans
un formulaire maison déposé
au dossier

Le juge s'assure que les
parents on été avisés et que
leur absence est motivée.
Sinon, il peut suspendre la
comparution pour permettre
la communication de l'avis

Parfois le juge peut autoriser
que le jeune se présente
seul ou ne soit pas
représenté par un avocat.

DP

Dans certain district, le rôle annoté
sera acheminé via l'agent de
liaison du DP et corps policiers afin
qu'ils puissent mettre à jour leur
système, préparer leurs
interventions (si nécessaire)

Dans des cas d'exception,
un juge d epaix peut
entendre la comparution et
l'enquête sur remise en
liberté



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

CRJ3.00 - Criminel - Jeunes contrevenants -
Audition et jugement

Date modifiée : 28 février 2002

Intervenants
externes

Finalité : ce processus a pour but de rendre justice dans les meilleurs délais et dans le respect des droits.

Étendue : ce processus débute par la comparution de l’accusé et se termine par la décision finale.

SPG

Juge

Greffier-
audiencier

Page 2 de 12

A
(rf.p.1)

Est-ce que
l'accusé est

inapte
mentalement

à
comparaître

?

Avocat
de la

défense
Accusé

CRJ3.09
Effectuer la
lecture de la
dénonciationNON

CRJ3.14
Énoncer les motifs pour évaluation

psychiatrique

CRJ3.18
Entendre les

motifs et ordonner
l'évaluation

psychiatrique
(s'il y a lieu)

CRJ3.19
Rédiger le procès -

verbal, le mandat de
renvoi et autres
ordonnances

CRJ2.00
Gestion du

dossier
judiciaire

Témoins
experts

CRJ3.08
Vérifier la date de

naissance de
l'accusé, le nom

des parents,
adresses et autres

informations
nominatives

CRJ3.11
Recevoir

le
plaidoyer

Autres
témoinsAccusé

CRJ3.15
Fixer la date de la divulgation de la preuve

CRJ3.16
Fixer la date d'audition de la décision

CRJ3.17
Fixer la date de l'enquête sur remise en liberté

Page 7
A

Page 10
A

Page 4
A

Plaidoyer

OU

OU

OU

Avocat
de la

défense
Accusé

Témoins
experts

Autres
témoins

Consultations,
informations,

opinions

Comparution

Page 3
A

Accusé détenu
- plaidoyer de
non culpabilité

Accusé en liberté
- plaidoyer de
non culpabilité

Accusé en
liberté ou détenu

- plaidoyer de
culpabilité

B
(rf.p.3)

Si le juge accepte le
plaidoyer de culpabilité

DPParents DPParentsCorps
policiers

CRJ3.12
Reporter la comparution

OU

CRJ3.13
Faire les représentations

Exemple : afin de
permettre
l'application de
mesures de
rechange ou pour
transferer le dossier
de district

CRJ3.10
Entendre les

représentations
et autoriser

l'amendement
de la plainte

OUI

Corps
policierDP

Mesures de
rechange



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

CRJ3.00 - Criminel - Jeunes contrevenants -
Audition et jugement

Date modifiée : 28 février 2002

Intervenants
externes

Finalité : ce processus a pour but de rendre justice dans les meilleurs délais et dans le respect des droits.

Étendue : ce processus débute par la comparution de l’accusé et se termine par la décision finale.

SPG

Juge

Greffier-
audiencier

Page 3 de 12

Plaidoyer de culpabilité à l'étape de la
comparution

CRJ3.20
Énoncer la preuve

et les faits

Avocat
de la

défense

CRJ3.22
Déclarer l’accusé

coupable **Accepter
ou non le plaidoyer

de culpabilité
?

Page 2
BA

(rf.p.2)
CRJ3.21

Entendre la preuve
et les faits

Preuve et faits

Plaidoyer de culpabilité accepté

Plaidoyer de culpabilité
non accepté
- si détenu

CRJ3.23
Fixer la date de la divulgation de la preuve

CRJ3.24
Fixer la date de l'enquête sur remise en liberté

Page 7
A

Page 4
A

OU

OU

Plaidoyer de culpabilité
non accepté

- si non-détenu

CRJ3.25
Rédiger le procès-verbal,

mandat de renvoi et
autres mandats ou

ordonnances

CRJ2.00
Gestion du

dossier
judiciaire

** Si la date de décision finale est reportée, le juge peut reviser sur
demande les conditions quant à la liberté de l'accusé.



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

CRJ3.00 - Criminel - Jeunes contrevenants -
Audition et jugement

Date modifiée : 28 février 2002

Intervenants
externes

Finalité : ce processus a pour but de rendre justice dans les meilleurs délais et dans le respect des droits.

Étendue : ce processus débute par la comparution de l’accusé et se termine par la décision finale.

SPG

Juge

Greffier-
audiencier

Page 4 de 12

CRJ3.32
Proposer  les conditions de

remise en liberté et la date de
divulgation ou de renvoi

Avocat
de la

défense

Page 6
A

Y a t-il objection à la
remise en liberté

?

CRJ3.30
Présenter la preuve et

faire les représentations

Avocat
de la

défense

Autres
témoins

OUI - NON

CRJ3.33
Décider de la remise en liberté avec
ou sans conditions et/ou du lieu de la

détention (s'il y a lieu)

CRJ2.00
Gestion du

dossier
judiciaire

CRJ3.26
Déclencher

l'enregistrement

CRJ3.27
Faire l'appel du

rôle et du dossier

Enquête sur remise en liberté

Corps
policiersDP

CRJ3.31
Entendre  la preuve, les

représentations et
admissions des parties

CRJ3.36
Ordonner la confection des différents rapports

aux fins de renvoi et fixer la date de l'audition sur
le renvoi ***

CRJ3.34
Rédiger le procès-verbal,

mandat de renvoi,
engagement**, ordonnance

de remise en liberté ou
autres ordonnances diverse

CRJ2.00
Gestion du

dossier
judiciaire

Page 7
A

CRJ3.35
Fixer la date de la divulgation de la

preuve
OU

A
(rf.p. 2,3)

Accusé

CRJ3.28
Vérifier la

présence des
parents

Page 1
C

**La préparation  de l'engagement et sa
diffusion sont faites en collaboration avec le
greffier-audiencier, le huissier-audiencier, le

greffier et la secrétaire du juge (et parfois
l'avocat de la défense)

CRJ3.37
Annoncer au juge la demande

de renvoi, le cas échéant

CRJ3.29
Assermenter
les témoins et

interprêtes

Avocat
de la

défense
DPParents

Y a t-il objection à la
révocation d'un

engagement
?

Dans ce dossier ou
un autre dossier

*** L'article 13 de la LJC prévoit
que le juge peut demander la
production de rapports à toute

étape de l'audience.



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

CRJ3.00 - Criminel - Jeunes contrevenants -
Audition et jugement

Date modifiée : 28 février 2002

Intervenants
externes

Finalité : ce processus a pour but de rendre justice dans les meilleurs délais et dans le respect des droits.

Étendue : ce processus débute par la comparution de l’accusé et se termine par la décision finale.

SPG

Juge

Greffier-
audiencier

Page 5 de 12

Audition sur la révocation de l'engagement

Y a t-il objection à la
à la révocation de

l'engagement
?

CRJ3.38
Déclencher

l'enregistrement

CRJ3.39
Faire l'appel du

rôle et du dossier

CRJ3.43
Entendre  la preuve, les

représentations et
admissions des parties

CRJ3.40
Vérifier la

présence des
parents

Page 1
C

CRJ3.41
Assermenter
les témoins et

interprêtes

CRJ2.00
Gestion du

dossier
judiciaire

Avocat
de la

défense

Personne
digne de foi

Autres
témoins

Corps
policiersDPParents

CRJ3.42
Fournir les

représentations

CRJ3.44
Dégager la personne de

l'egagement ou des
obligations contractés

CRJ3.45
Ordonner l'émission de

mandat d'arrestation
 (s'il y a lieu)

CRJ3.46
Rédiger le procès-verbal

CRJ2.00
Gestion du

dossier
judiciaire

La demande de révocation de l'engagement peut se faire par audition distincte
ou concomittante à toute autre demande.



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

CRJ3.00 - Criminel - Jeunes contrevenants -
Audition et jugement

Date modifiée : 28 février 2002

Intervenants
externes

Finalité : ce processus a pour but de rendre justice dans les meilleurs délais et dans le respect des droits.

Étendue : ce processus débute par la comparution de l’accusé et se termine par la décision finale.

SPG

Juge

Greffier-
audiencier

Page 6 de 12

Audition sur renvoi à la juridiction
normalement compétente

CRJ2.00
Gestion du

dossier
judiciaire

CRJ3.48
Déclencher

l'enregistrement

CRJ3.49
Faire l'appel du

rôle et du dossier

CRJ3.51
Assermenter
les témoins

CRJ3.57
Rédiger le procè-verbal, le

mandat de renvoi,l'ordonnance de
renvoi et autres ordonnances

CRJ2.00
Gestion du

dossier
judiciaire

DP Accusé
Témoins
experts

Autres
témoins

CRJ3.52
Entendre la preuve

et les
représentations

CRJ3.53
Présenter la

preuve et faire les
représentations

Renvoyer?
Oui

CRJ3.56
Fixer la date de la
divulgation de la

preuve

Non

CRJ3.55
Ordonner le renvoi

à la juridiction
normalement
compétente

Page 7
A

Divulgation de la preuve

Corps
policiers

A
(rf.p.4)

Avocat de
la

défense
Accusé

Processus recommence
dans le système «adulte»

DP

CRJ347
Recevoir, étudier
et discuter des

rapports

CRJ3.50
Vérifier la

présence des
parents

Page 1
C

CRJ3.54
Décider sur le

renvoi  à la
juridiction

normalement
compétente

L'appel à la Cour d'appel
suspend les procédures
en première instance L'ordonnance de renvoi à la juridiction normalement compétente peut

être présentée à n'importe quelle étape des procédures avant une
déclaration ou un plaidoyer de culpabilité.

Avocat de
la

défense
Parents

Une demande de révision du lieu de détention pourrait être
soulevée par toute partie au dossier



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

CRJ3.00 - Criminel - Jeunes contrevenants -
Audition et jugement

Date modifiée : 28 février 2002

Intervenants
externes

Finalité : ce processus a pour but de rendre justice dans les meilleurs délais et dans le respect des droits.

Étendue : ce processus débute par la comparution de l’accusé et se termine par la décision finale.

SPG

Juge

Greffier-
audiencier

Page 7 de 12

CRJ2.00
Gestion du

dossier
judiciaire

Divulgation de la preuve

CRJ3.61
Effectuer la divulgation

de la preuve et
négocier

Avocat de
la défense

CRJ3.69
Réviser  les

conditions de
l'engagement
(s'il y a lieu)

Page 7
A

CRJ3.68
Faire les

représentations sur la
date de procès

CRJ3.58
Déclencher

l'enregistrement

CRJ3.59
Faire l'appel du

rôle et du dossier

Preuves divulguées,
compléments de preuve

et négociations

Si plaidoyer de nonculpabilité maintenu

CRJ3.62
Recevoir le
plaidoyer de
culpabilité

Si dossier réglé
entre les parties

CRJ3.71
Rédiger le procès-verbal,

mandat de renvoi ou autres
ordonnances diverses

CRJ2.00
Gestion du

dossier
judiciaire

Page 10
A

Représentations

A
(rf.p.2,3,4,6)

Audition sur
la décision
finale et  les
mesures

Préparation
du dossier

CRJ3.65
Prononcé le

verdict

Agendas des juges, SPG, avocat de la
défense + témoins-policiers et salles
d'audience. La disponibilité des DPs
n'est pas considérée.

CRJ3.60
Vérifier la

présence des
parents

Page 1
C

CRJ3.64
Entendre la
preuve et
les faits

CRJ3.63
Présenter  la

preuve et les faits

CRJ3.70
Fixer la date
de procès

CRJ3.67
Réviser  les

conditions de
l'engagement
(s'il y a lieu)

CRJ3.66
Refuser le

plaidoyer de
culpabilité



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

CRJ3.00 - Criminel - Jeunes contrevenants -
Audition et jugement

Date modifiée : 28 février 2002

Intervenants
externes

Finalité : ce processus a pour but de rendre justice dans les meilleurs délais et dans le respect des droits.

Étendue : ce processus débute par la comparution de l’accusé et se termine par la décision finale.

SPG

Juge

Greffier-
audiencier

Page 8 de 12

Préparation du dossier  par le SPG

A
(rf.p.7)

CRJ3.72
Faire des

recherches en
droit

CRJ3.73
Préparer les

subpeonas, les
requêtes

préliminaires et  le
procès

CRJ3.74
Rencontrer  les

témoins

CRJ3.75
Consulter

DP Accusé
Témoins
experts

Autres
témoins

Corps
policiers DP

Page 9
A

Procès et verdictCRJ3.76
Négocier

Avocat
de la

défense
Parents Délégué

jeunesse
Corps

policiers



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

CRJ3.00 - Criminel - Jeunes contrevenants -
Audition et jugement

Date modifiée : 28 février 2002

Intervenants
externes

Finalité : ce processus a pour but de rendre justice dans les meilleurs délais et dans le respect des droits.

Étendue : ce processus débute par la comparution de l’accusé et se termine par la décision finale.

SPG

Juge

Greffier-
audiencier

Page 9 de 12

CRJ2.00
Gestion du

dossier
judiciaire

CRJ3.77
Déclencher

l'enregistrement

CRJ3.78
Faire l'appel du

rôle et du dossier

CRJ3.80
Présenter et plaider les
requêtes préliminaires

(s'il y a lieu)

CRJ3.82
Entendre et statuer sur

les requêtes
préliminaires
(s'il y a lieu)

CRJ3.83
Assermenter les

témoins

CRJ3.85
Entendre les
témoins et

recevoir les pièces

DP AccuséTémoins
experts

Autres
témoins

Corps
policiers

Avocat
de la

défense

CRJ3.88
Rédiger le procès-verbal
et autres ordonnances

CRJ2.00
Gestion du

dossier
judiciaire

Procès et décision sur le verdict

CRJ3.84
Présenter la

preuve et faire les
représentations

Avocat
de la

défense

Preuve

Témoignage

CRJ3.86
Prononcer le verdict
immédiatement ou le

reporter (fixer une
date de remise)

Accusé déclaré
coupable ou

noncoupable?

Non
coupable

CRJ3.87
Acquitter
l'accusé

Coupable

Page 10
A

Audition sur la décision
finale

CRJ3.89
Adjuger sur les

pièces

CRJ3.90
Remettre les

pièces
(s'il y a lieu)

A
(rf.p.8)

CRJ3.79
Vérifier la

présence des
parents

Page 1
C

CRJ3.81
Assermenter les

témoins



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

CRJ3.00 - Criminel - Jeunes contrevenants -
Audition et jugement

Date modifiée : 28 février 2002

Intervenants
externes

Finalité : ce processus a pour but de rendre justice dans les meilleurs délais et dans le respect des droits.

Étendue : ce processus débute par la comparution de l’accusé et se termine par la décision finale.

SPG

Juge

Greffier-
audiencier

Page 10 de 12

Décision (finale) sur les
mesures

CRJ3.95
Rédiger le procès-

verbal et
ordonnances

diverses (ex. : RPD)

CRJ2.00
Gestion du

dossier
judiciaire

A
(rf.p.2,7,9)

 L'audition
immédiate

sur  la décision
et les mesures

?

Oui

Non CRJ3.94
Fixer la date

d'audition de la
décision

CRJ3.91
Décider de
la remise
en liberté

(s'il y a lieu)

CRJ3.92
Ordonner la

production de
rapports pré-

décisionnels ou
autres

CRJ3.96
Déclencher

l'enregistrement

CRJ3.97
Faire l'appel

du rôle et
du dossier

CRJ3.101
Présenter la preuve et faire des

représentations

CRJ3.103
Prononcer le verdict
et la décision finale
sur la mesure et les

ordonnances
connexes

DP
DP

AccuséTémoins
experts

Autres
témoins

Corps
policiersAvocat

de la
défense

CRJ3.102
Entendre la preuve

et les
représentations

CRJ4.00
Exécution du jugement

CRJ2.00
Gestion du dossier

judiciaire

CRJ3.93
Faire des représentations sur la

date

Avocat
de la

défense

Victime

Parents

CRJ3.106
Retourner
les pièces

(s'il y a lieu)

CRJ3.99
Vérifier la

présence des
parents

Page 1
C

DP

CRJ3.100
Recevoir et étudier les rapports et

consulter avec les différents
intervenants

Avocat
de la

défense

CRJ3.104
Rédiger le procès-

verbal et autres
ordonnances
(s'il y a lieu)

CRJ3.105
Adjuger sur les

pièces

Le juge peut prendre la
chose en délibéré et donc
fixe une date de remise afin
de rendre sa décision

CRJ3.98
Assermenter
les témoins et

interprêtes



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

CRJ3.00 - Criminel - Jeunes contrevenants -
Audition et jugement

Date modifiée : 28 février 2002

Intervenants
externes

Finalité : ce processus a pour but de rendre justice dans les meilleurs délais et dans le respect des droits.

Étendue : ce processus débute par la comparution de l’accusé et se termine par la décision finale.

SPG

Juge

Greffier-
audiencier

Page 11 de 12

Engagement de ne pas troubler
l'ordre public ("810")

CRJ2.00
Gestion du

dossier
judiciaire

CRJ2.00
Gestion du

dossier
judiciaire

CRJ3.110
Assister le plaignant

(s'il y a lieu)

Avocat
de la

défense

CRJ3.111
Entendre les

parties

CRJ3.116
Prononcer

la mise
sous garde

CRJ3.117
Rédiger le procès
verbal le mandat

de dépôt

CRJ2.00
Gestion du

dossier
judiciaire

CRJ3.108
Faire

l'appel du
rôle et du
dossier

CRJ3.107
Déclencher

l'enregistrement

Plaignant

CRJ3.112
Rédiger le procès-

verbal

Oui-non

CRJ3.113
Rédiger

l'engagement
Oui

Accusé

Signature

Refus de contracter
l'engagement

Y a-t-il lieu
d'ordonner au
défendeur de

contracter
l'engagement

?

CRJ3.115
Entendre les

parties

DéfendeurPlaignantParentsAutres
témoinsParents

CRJ3.109
Assermenter
les témoins
(s'il y a lieu)

CRJ3.114
Présenter la preuve et faire des

représentations



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

CRJ3.00 - Criminel - Jeunes contrevenants -
Audition et jugement

Date modifiée : 28 février 2002

Intervenants
externes

Finalité : ce processus a pour but de rendre justice dans les meilleurs délais et dans le respect des droits.

Étendue : ce processus débute par la comparution de l’accusé et se termine par la décision finale.

SPG

Juge

Greffier-
audiencier
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Examen des décisions et audition sur le
transfèrement de garde (à la majorité)

CRJ2.00
Gestion du

dossier
judiciaire

DP

Jeune
contre-
venant

Témoins
experts

Autres
témoins

Corps
policiers

Victime

CRJ3.119
Faire

l'appel du
rôle et du
dossier

CRJ3.118
Déclencher

l'enregistrement

CRJ3.122
Entendre la preuve

et les
représentations

Dans le cas des demandes sous l'art. 32 LJC
faites avant que le délai de 6 mois ne soit
écoulé depuis le prononcé de la décision
originale, le demandeur doit avoir l'autorisation
du tribunal pour déposer sa demande
d'examen.

CRJ3.124
Décider sur la
demande de

transfert du DP

CRJ3.123
Confirmer, ou

modifier la
décision

Cas des articles
26, 28 et 32 LJC

Cas de
l'article 24.5 LJC

CRJ3.125
Rédiger le procès-

verbal et  les
ordonnances

CRJ2.00
Gestion du

dossier
judiciaire

CRJ3.120
Assermenter les

témoins

Parents
Avocat de

la
défense

CRJ3.121
Présenter la preuve et faire des

représentations

Le DP achemine une copie du rapport d'évolution au juge, à
l'avocat de la défense et au SPG (soit directement ou par le
greffe qui en fait des copies et les achemine)  et en dépose
une copie lors de l'audition.



Projet de système intégré d’information de justice
Analyse préliminaire

Bilan de la situation actuelle
Processus

CRJ4.00 - Criminel - Jeunes contrevenants - Exécution du jugement

Date modifiée : 28 février 2002

Intervenants
externes

Finalité : ce processus a pour finalité l'éxécution de la décision.

Étendue : ce processus débute par la réception du jugement et se termine par la fin des mesures énoncées à la décision
ou à l'ordonnance.

Greffier

Greffier-
percepteur
(services

financiers)

Page 1 de 1

Perception

Paiement d'amende,
don ou

remboursement

Reçu

CRJ4.01
Recevoir paiement,

encaisser et inscrire à
l'agenda des créances et

émettre un reçu

Victime
Minsitère

des
Finances

Organisme
communau-

taire
CAVAC

Afin de remplacer l'agenda (papier) des
créances, le service de perception au greffe
de la Chambre jeunesse sera équipé du
système de la Gestion des créances et
Contrôle des revenus utilisés dans tous les
autres greffes sous peu (mars 2002).

Jeune
contrevenant Tiers

CRJ4.02
Distribuer les sommes aux
bénéficiaires désignés au

jugement, à l'ordonnance ou
selon la loi

Les activités qui permettent d'assurer l'exécution du
jugement proprement dite incombent au Directeur provincial
(DP).  Le greffe avisera le DP du jugement et des mesures

imposées par le juge.  Les activités de confection,
d'autorisation et d'envoi de ces avis et documents

judiciaires divers suite au jugement sont modèlisées dans le
processus Gestion des dossiers judiciares.
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